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1. Synthèse 

La présente révision reprend différentes dispositions de la loi fédérale sur l’harmonisation des impôts di-

rects des cantons et des communes (LHID ; RS 642.14) dans la loi sur les impôts du canton de Berne 

(LI ; RSB 661.11) (chapitre 2). La modification de la loi sur les banques au 1er janvier 2023 entraîne une 

modification rédactionnelle concernant la réduction pour participation pour les banques d’importance 

systémique sans conséquences matérielles. La loi fédérale sur l’imposition des rentes viagères (qui en-

trera en vigueur le 1er janvier 2025) prévoit, par rapport à aujourd’hui, un calcul différencié de la part de 

rendement pour les revenus issus de rentes viagères. La loi fédérale sur l’imposition du télétravail dans 

le contexte international (qui entrera en vigueur le 1er janvier 2025) met en place une base d’imposition 

nationale pour certaines règles d’attribution dans les accords bilatéraux. Enfin, la prise en compte des 

communes dans l’impôt complémentaire de la Confédération, obligatoire en vertu de la Constitution 

(mise en œuvre de l’imposition minimale prévue par l’OCDE), doit être réglée au niveau de la loi. 

 

La pièce maîtresse de cette révision réside néanmoins dans la mise en œuvre de diverses mesures is-

sues de la stratégie fiscale applicable depuis 2023 du Conseil-exécutif (chapitre 3). Ainsi, le Conseil-exé-

cutif propose une atténuation de la progression fiscale pour les revenus bas en combinant des adapta-

tions tarifaires et l’extension de la déduction applicable aux revenus modestes. En outre, la « pénalisa-

tion du mariage » dans le cadre de l’impôt sur la fortune doit être supprimée en relevant le seuil d’imposi-

tion pour les personnes mariées et les personnes liées par un partenariat enregistré. Enfin, pour adapter 

la progression à froid, des dispositions analogues à celles de l’impôt fédéral direct sont proposées pour 

le canton de Berne en termes de déroulement et de calendrier. 

 

Différentes interventions transmises par le Grand Conseil (chapitre 4) doivent également être débattues. 

Celles-ci concernent la suppression du droit d’une personne exonérée d’impôts de ne pas figurer dans le 

registre public, la limitation des conditions d’exonération fiscale pour les entreprises d’approvisionnement 

en énergie organisées en entreprises communales et l’augmentation de la déduction fiscale des primes 

d’assurance-maladie. Les cinq déclarations de planification relatives à la stratégie fiscale qui nous ont 

été transmises sont également traitées.  

 

Enfin, la présente révision comprend d’autres adaptations selon les besoins pratiques (chapitre 5). Ainsi, 

conformément à la pratique fiscale déjà en vigueur, l’impôt sur le capital est également prélevé sur les 

réserves latentes déclarées sans incidence fiscale. L’imputation obligatoire des pertes d’exploitation sur 

les gains immobiliers correspond également à une adaptation à la pratique existante. Enfin, une mesure 

d’allègement administratif est prévue pour les entreprises concernées par la commission de perception 

et la voie de recours en cas de décisions relatives aux frais de sommation pour non-paiement des dettes 

fiscales doit désormais déboucher sur une procédure de réclamation auprès de la Commission des re-

cours en matière fiscale. 

 

Après une explication de chaque article modifié (chapitre 6), le présent document présente la relation 

avec le programme gouvernemental de législature (chapitre 7). Les conséquences du projet sont traitées 

aux chapitres 8 à 11. Après le résultat de la procédure de consultation (chapitre 12), le présent rapport 

s’attarde sur les perspectives en matière de politique fiscale (chapitre 13). 

   

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1991/1256_1256_1256/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/661.11/versions/2866
https://www.sv.fin.be.ch/content/dam/sv_fin/dokumente/de/steuerstrategie-ab-2023_fr.pdf
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2. Mise en œuvre du droit fédéral 

2.1 Vue d’ensemble 

Les nouveautés suivantes du droit fédéral entraînent des adaptations de la loi sur les impôts du canton 

de Berne. Elles sont expliquées aux chiffres suivants : 

Modification de la législation Entrée en vi-

gueur 

Modification de la loi sur les banques (LB) 01.01.2023 

Loi fédérale sur l’imposition des rentes viagères et des formes de prévoyance similaires 

(mise en œuvre de la motion 12.3814 du groupe libéral-radical) 

01.01.2025 

Loi fédérale sur l’imposition du télétravail dans le contexte international 01.01.2025 

 

En outre, la réglementation relative à la prise en compte financière des communes au titre de l’impôt 

complémentaire (impôt national pour la mise en œuvre de l’imposition minimale prévue par l’OCDE) doit 

être transférée de la réglementation actuelle (niveau de l’ordonnance) au niveau de la loi, sans modifica-

tion. 

 

Les affaires suivantes de la Confédération ont des répercussions sur l’Intendance des impôts du canton 

de Berne, sans que la loi sur les impôts du canton de Berne ne s’en trouve modifiée.  

Modification de la législation Entrée en vi-

gueur 

 Loi fédérale sur la lutte contre l’usage abusif de la faillite 

Si des personnes morales ne remettent pas de comptes annuels signés, l’Inten-

dance des impôts du canton de Berne doit informer l’Office du registre du com-

merce du canton de Berne afin d’examiner certaines conditions du droit commer-

cial. 

01.01.2025 

 Ordonnance sur la statistique fédérale 

Collecte complémentaire de données fiscales auprès de l’Intendance cantonale des 

impôts, notamment des données détaillées sur l’imposition du revenu et de la for-

tune des personnes physiques. 

01.01.2025 

 

Par ailleurs, au niveau fédéral, un grand nombre d’affaires avec une entrée en vigueur possible « au plus 

tôt le 01.01.2025 » n’ont pas encore été décidées. Il s’agit notamment des projets suivants :  

 

 Loi fédérale sur la prolongation du délai de compensation des pertes 

 Imposition particulière des grands groupes d’entreprises – imposition pour les juridictions de marché 

(pilier 1 OCDE) 

 Modification de l’ordonnance sur les déductions admises fiscalement pour les cotisations versées à 

des formes reconnues de prévoyance (OPP 3) 

 Loi fédérale relative au changement de système d’imposition de la propriété du logement 

 Arrêté fédéral relatif à l’impôt immobilier cantonal sur les résidences secondaires 

 Loi fédérale sur l’imposition individuelle 

 Loi fédérale sur la transparence des personnes morales et l’identification des ayants droit écono-

miques 
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L’Administration fédérale des contributions (AFC) publie en ligne une liste des modifications des lois et 

ordonnances prévues et décidées au niveau fédéral. 

2.2 Modification de la loi sur les banques (LB) 

La modification de la loi sur les banques au 1er janvier 2023 (objet 20.059) entraîne également une mo-

dification de l’article 28, alinéa 1quater LHID. Il s’agit d’une modification rédactionnelle sans consé-

quences sur le contenu, qui n’a pas pu être intégrée dans la dernière révision 2024 de la loi sur les im-

pôts. 

 

La réduction pour participation entraîne une diminution de l’impôt sur le bénéfice dans la même propor-

tion que le rendement brut, déduction faite des charges financières et administratives correspondantes. 

La réglementation too big to fail1 impose aux banques certains instruments de financement destinés à 

les rendre plus stables. Cette réglementation ne devrait pas avoir de répercussion négative sur la réduc-

tion pour participation (réduction de l’ensemble des actifs et des charges de financement). Au 

chiffre 5.3.4 du message concernant la modification de la loi sur les banques, il est dit à ce sujet :  
 

« La modification proposée vise principalement à mettre à jour les renvois à la LB et à garantir 

une formulation aussi uniforme que possible au sein de la législation fiscale. Elle permet égale-

ment de faire concorder la définition fiscale avec celle qui figure dans le droit de la surveillance. 

Les lois fiscales ne changent pas sur le fond. En particulier, les bonds mentionnés et leur con-

version dans le cadre d’un assainissement resteront soumis à l’approbation de la FINMA. Les 

instruments de dette au sens de l’article 30b, alinéa 6, P-LB seront mentionnés dans la liste des 

exceptions. Il est opportun que ces instruments soient intégrés dans la loi fédérale du 14 dé-

cembre 1990 sur l’impôt fédéral direct, la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l’harmonisation 

des impôts directs des cantons et des communes et la loi fédérale du 13 octobre 1965 sur l’impôt 

anticipé, car ils poursuivent les mêmes objectifs prudentiels que les instruments existants. » 

 

La disposition correspondante de la LHID est déjà applicable depuis 2023 et est désormais intégrée, 

sans modification, dans la loi sur les impôts du canton de Berne. Le législateur bernois ne dispose d’au-

cune marge de manœuvre. 

2.3 Loi fédérale sur l’imposition des rentes viagères et des formes de prévoyance similaires 

(mise en œuvre de la motion 12.3814 du groupe libéral-radical) 

Le 17 juin 2022, les Chambres fédérales ont adopté la loi fédérale sur l’imposition des rentes viagères et 

des formes de prévoyance similaires2. Le Conseil fédéral fera entrer la loi en vigueur au 1er jan-

vier 2025.3 

 

Pour les rentes viagères, seule une partie du montant est considérée comme rendement imposable, le 

reste constituant un remboursement de capital non imposable. Jusqu’à présent, une fraction forfaitaire 

de 40 % du montant était considérée comme revenu imposable (art. 27 LI). Au vu contexte actuel des 

taux d’intérêt, cette fraction est trop élevée. La réglementation en vigueur à partir de 2025 prévoit donc 

une réglementation différenciée pour calculer la part de rendement des rentes issues d’assurances de 

rentes viagères selon la loi fédérale sur le contrat d’assurance (loi sur le contrat d’assurance, LCA ; 

RS 221.229.1) et des rentes viagères : 

 

                                                   
1
 P. ex. exigences relatives au volume et à la qualité des fonds propres : Réglementation too big to fail (TBTF) (admin.ch) 

2
 RO 2023 38 – loi fédérale sur l’imposition des rentes viagères et des formes de prévoyance similaire | Fedlex (admin.ch) 

3
 Communiqué de presse du Conseil fédéral du 25.01.2023: Flexibilisation de l’imposition des rentes viagères à partir de 2025 (admin.ch) 

https://www.estv.admin.ch/estv/fr/home/die-estv/steuerpolitik/inkrafttreten-neuerungen/2025-2028.html
https://www.estv.admin.ch/estv/fr/home/die-estv/steuerpolitik/inkrafttreten-neuerungen/2025-2028.html
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200059
https://www.fedlex.admin.ch/filestore/fedlex.data.admin.ch/eli/fga/2020/1555/fr/pdf-a/fedlex-data-admin-ch-eli-fga-2020-1555-fr-pdf-a.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2023/38/fr
https://www.efd.admin.ch/fr/reglementation-tbtf-cs-ubs
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2023/38/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2023/38/fr
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-92655.html
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 Assurances suisses de rentes viagères selon la LCA : la part de rendement des « prestations ga-

ranties » est déterminée lors de la conclusion du contrat et reste inchangée. Pour les éventuelles 

« prestations excédentaires », cette part est fixée à 70 %. Les assureurs attestent aux assurés le 

montant de la part de rendement imposable.  

 

 Assurances de rentes viagères étrangères, rentes viagères selon le CO4 et rentes issues de 

contrats d’entretien viager : la part de rendement est fixée chaque année en fonction du rendement 

des obligations de la Confédération. Les contribuables doivent déterminer eux-mêmes la part de ren-

dement.  

 

Cette modification aura pour conséquence qu’à partir de 2025, les contribuables ne devront plus déclarer 

comme jusqu’à présent 100 % de leur rente, mais directement la part de rendement. En complément, il a 

été décidé que les déclarations électroniques des assureurs seraient transmises aux autorités fiscales 

via l’AFC pour contrôler les déclarations. L’Intendance des impôts du canton de Berne a fourni des expli-

cations dans TaxInfo, qui expliquent spécifiquement comment calculer soi-même cette part pour les as-

surances non régies par la LCA.5 

 

Les dispositions correspondantes de la LHID seront applicables directement à partir de 2025 et sont re-

prises telles quelles dans la loi sur les impôts du canton de Berne. Le législateur bernois ne dispose 

d’aucune marge de manœuvre. 

2.4 Loi fédérale sur l’imposition du télétravail dans le contexte international6 

Lors de sa séance du 1er mars 2024, le Conseil fédéral a adopté le message relatif à la loi fédérale sur 

l’imposition du télétravail dans le contexte international.7 Le projet vise à étendre le droit d’imposition de 

la Suisse aux revenus du travail des salarié·e·s domicilié·e·s à l’étranger et travaillant auprès d’em-

ployeurs suisses, même sans être physiquement présents en Suisse. Il s’agit ainsi d’apporter une ré-

ponse urgente à la crise du coronavirus et aux développements liés aux accords internationaux qui en 

découlent concernant les journées de télétravail. Le Conseil-exécutif a expressément approuvé la mise 

en place de bases d’imposition complètes dans sa consultation du 20 septembre 2023.8 La limitation du 

champ d’application de la disposition légale proposée9 aux États voisins, et donc aux États ayant conclu 

une convention contre les doubles impositions (CDI) avec la Suisse, correspond également à la re-

marque du Conseil-exécutif dans le cadre de la prise de position relative à la consultation.  

 

Le projet introduit désormais une base d’imposition nationale concernant l’imposition à la source pour les 

salariés domiciliés dans les pays voisins (Allemagne, France, Italie, Liechtenstein et Autriche), même si 

ceux-ci ne sont plus présents tous les jours physiquement dans les locaux de l’employeur suisse en rai-

son du télétravail. Il convient de compléter les dispositions de la loi sur les impôts relatives au rattache-

ment économique, à l’imposition à la source ainsi qu’aux obligations des employeurs de délivrer des at-

testations.  

 

Les dispositions correspondantes de la LHID sont applicables directement à partir de 2025 et sont re-

prises telles quelles dans la loi sur les impôts du canton de Berne, à l’exception d’une formulation neutre 

en termes de genre. Le législateur bernois ne dispose d’aucune marge de manœuvre. Au 1er jan-

vier 2027, l’ordonnance sur l’imposition à la source du canton de Berne (OImS ; RSB 661.711.1) sera 

                                                   
4
 Loi fédérale complétant le Code civil suisse (Livre cinquième : Droit des obligations, CO ; RS 220). 

5
 Imposition des rentes viagères et de revenus provenant de contrats d’entretien viager à partir de l’année fiscale 2025 – TaxInfo – Canton de Berne. 

6
 La loi fédérale a été mise en consultation sous le titre « loi fédérale sur l’imposition du travail mobile dans le contexte international », mais a été renommée après la 

consultation en raison de la limitation de son champ d’application.  
7
 Le Conseil fédéral crée une base légale nationale pour l’imposition du télétravail des frontaliers (admin.ch).  

8
 Consultation de la Confédération : loi fédérale sur l’imposition du télétravail dans le contexte international. 

9
 Voir chiffre 3.3 du message (admin.ch). 

https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/86398.pdf
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/661.711.1
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/27/317_321_377/fr
https://www.taxinfo.sv.fin.be.ch/taxinfo/986d6902-a663-4f35-9ea9-4657b65cead3?lang=fr
https://www.admin.ch/gov/fr/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-100251.html
https://www.rr.be.ch/fr/start/beschluesse/suche/geschaeftsdetail.html?guid=79c6a21f97ad4080ab399d8509b48897
https://www.rr.be.ch/fr/start/beschluesse/suche/geschaeftsdetail.html?guid=79c6a21f97ad4080ab399d8509b48897
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/86398.pdf


Non classifié | Dernière modification : 17.09.2024 | Version : 11 | N
o
 de document : 99104662 | N

o
 d’affaire : 2023.FINSV.207 7/69 

adaptée à l’ordonnance du DFF sur l’imposition à la source dans le cadre de l’impôt fédéral direct (or-

donnance sur l’imposition à la source, OIS ; RS 642.118.2) et complétée par des prescriptions concrètes 

sur l’obligation de délivrer des attestations, à l’instar de l’OIS. 

 

Concernant les conventions internationales : 

 

 Le 27 juin 2023, la Suisse et la France ont signé une convention complémentaire à la CDI bilatérale 

qui permet, depuis le 1er janvier 2023, de réaliser jusqu’à 40 % du temps de travail annuel sous 

forme de télétravail, sans incidence sur le droit d’imposition de l’État du lieu de travail. Le 22 no-

vembre 2023, le Conseil fédéral a adopté un message relatif à l’approbation de la convention sus-

mentionnée. 

  

 Une solution similaire a également pu être trouvée avec l’Italie pour la période débutant à partir du 

1er janvier 2024 (jusqu’à 25 % du temps de travail peut être réalisé à domicile). Le 6 juin 2024, la 

Suisse et l’Italie ont signé le protocole d’amendement de l’accord existant relatif aux travailleurs fron-

taliers. Le canton de Berne n’est pas concerné par cette réglementation. 

2.5 Loi fédérale sur l’échange international automatique de renseignements concernant les 

données salariales (LEADS) 

Le 7 juin 2024, le Conseil fédéral a ouvert la consultation sur la LEADS.10 Le projet vise à mettre en 

place les bases légales pour la mise en œuvre de l’échange d’informations pour les frontalières et fronta-

liers conformément aux conventions de double imposition (CDI) conclues avec l’Italie et la France. La 

première étape a déjà été fixée par la loi fédérale relative au télétravail (voir chiffre 2.4 ci-dessus). Celle-

ci a notamment inscrit de nouvelles obligations de délivrer des attestations et de communication pour les 

employeurs concernés. La LEADS instaure ainsi les bases légales pour l’échange d’informations néces-

saire et réglemente les tâches de l’AFC et des administrations fiscales cantonales, l’utilisation du numéro 

AVS comme numéro d’identification fiscale par l’AFC et la protection des données.  

 

L’article 4 de la LEADS dispose que les autorités fiscales cantonales sont tenues de transmettre à l’AFC 

les informations que les employeurs du canton de Berne doivent leur fournir en vertu de l’article 129, ali-

néa 1, lettre e LIFD au plus tard deux mois avant la date prévue par le traité applicable pour effectuer 

l’échange de renseignements (France : jusqu’au 30 septembre de l’année suivante). Les obligations de 

communication des employeurs sont désormais précisées à l’article 172 de la loi sur les impôts du can-

ton de Berne (voir chiffre 6.1.19). L’article 11 alinéa 2 LEADS dispose que les travailleurs concernés – 

qui sont concernés par les annonces – peuvent bénéficier des droits prévus par la loi sur la protection 

des données du canton de Berne (LCPD ; RSB 152.04 ; art. 20 ss.). L’article 11 alinéa 3 LEADS permet 

toutefois aux cantons de restreindre ces droits : 

 
3 Le droit cantonal peut prévoir que l’employé concerné ne peut faire valoir auprès de l’autorité 

fiscale cantonale que son droit d’accès et qu’il ne peut demander que la rectification de don-

nées inexactes en raison d’une erreur de transmission. 

 

Cela est objectivement judicieux dans la mesure où l’Intendance des impôts joue un rôle de transmetteur 

des déclarations et ne procède pas à un contrôle matériel des données. Cela serait d’ailleurs impossible, 

car seuls les employeurs déclarants disposent des informations concernées. Ceux-ci doivent collecter et 

déclarer correctement les informations à échanger. Par conséquent, une rectification plus poussée des 

données inexactes devrait être demandée à l’employeur. En revanche, vis-à-vis de l’Intendance des im-

pôts du canton (et de l’AFC), seules les erreurs de transmission doivent pouvoir être contrôlées. Il con-

vient donc d’intégrer une disposition correspondante dans la loi sur les impôts du canton de Berne. 

                                                   
10

 Ouverture d’une consultation : Département fédéral des finances (admin.ch) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2018/274/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2018/274/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.04
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques/flux-rss/par-theme/tous-les-documents.msg-id-101329.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques/flux-rss/par-theme/tous-les-documents.msg-id-101329.html


Non classifié | Dernière modification : 17.09.2024 | Version : 11 | N
o
 de document : 99104662 | N

o
 d’affaire : 2023.FINSV.207 8/69 

 

2.6 Prise en compte des communes dans le produit brut de l’impôt complémentaire 

2.6.1 Remplacement de l’ordonnance portant introduction 

Le 8 octobre 2021, l’« Inclusive Framework » (cadre inclusif) de l’OCDE a publié les valeurs clés de l’im-

position future des grandes entreprises opérant à l’international.11 Les nouvelles règles s’articulent au-

tour de deux piliers : jusqu’à présent, le premier pilier n’a pas été mis en œuvre en Suisse. Il prévoit 

qu’une partie du rendement de ces entreprises soit reversée aux pays où elles vendent leurs produits ou 

fournissent leurs services. Le deuxième pilier (imposition minimale) a été mis en œuvre par la Confédé-

ration en 2024 au moyen d’une disposition constitutionnelle12 et d’une ordonnance sur l’imposition mini-

male des grands groupes d’entreprises (Ordonnance sur l’imposition minimale, OIMin). Cette dernière 

sera remplacée ultérieurement par une loi qui prévoit un nouvel impôt fédéral appelé « impôt complé-

mentaire ».13  

 

Le produit brut de l’impôt complémentaire revient à raison de 75 % aux cantons (25 % à la Confédéra-

tion). Le projet fédéral sur l’imposition minimale prescrit une « considération adéquate » des communes 

par les cantons. Les cantons peuvent décider eux-mêmes de la manière dont il convient de les prendre 

en compte. Comme les réglementations de la Confédération sont déjà entrées en vigueur en 2024, la 

prise en compte des communes au niveau cantonal a, dans un premier temps, également été définie au 

1er janvier 2024 au moyen de l’ordonnance portant introduction sur la base de l’article 88 alinéa 3 de la 

Constitution cantonale (ConstC ; RSB 101.1).14  

 

Cette ordonnance est valable jusqu’à fin 2026 et est désormais remplacée par une disposition de la loi 

sur les impôts, conformément aux prescriptions de l’article 88, alinéa 3 ConstC.  

2.6.2 Nature et étendue de la prise en compte des communes 

L’impôt complémentaire est un impôt fédéral qui, pour l’essentiel, s’apparente à un impôt complémen-

taire sur le bénéfice. En principe, il convient ici de prendre en compte toutes les collectivités publiques 

du canton, qui prélèveraient également un impôt sur le bénéfice auprès des unités commerciales concer-

nées par l’impôt complémentaire. Sont ici concernés le canton, les communes et les paroisses où l’entre-

prise a son siège resp. du lieu où l’entreprise est administrée de manière effective. 

 

La répartition verticale entre le canton et les communes est régie par une clé de répartition générale 

selon la répartition moyenne des recettes de l’impôt sur le bénéfice entre les collectivités concernées. 

Introduite au 1er janvier 2020, la part plus élevée des communes et des paroisses dans les recettes de 

l’impôt fédéral direct a également été répartie de manière analogue (art. 2a LI). Selon cette répartition, 

62 % reviennent au canton, 33 % aux communes municipales et 5 % aux paroisses. Le même rapport 

est utilisé pour la prise en compte des communes dans le produit brut de l’impôt complémentaire.  

 

La répartition horizontale entre les communes s’inspire également de l’idée de base d’une répartition 

analogue à l’impôt sur le bénéfice. Pour la part des communes, on se base donc sur le « bénéfice déter-

minant » selon la déclaration d’information GloBE (DIG). Ce chiffre clé doit de toute façon être communi-

qué par les entreprises concernées (« unités commerciales ») dans le cadre de la déclaration d’impôt 
                                                   
11

 Déclaration sur une solution reposant sur deux piliers pour résoudre les défis fiscaux soulevés par la numérisation de l’économie – 8 octobre 2021. 
12

 Article 129a ainsi que les dispositions transitoires y afférentes de l’article 197 chiffre 15 de la Constitution fédérale (Cst. ; RS 101). 
13

 Informations sur les deux piliers : Mise en œuvre du projet conjoint de l’OCDE et du G20 sur l’imposition de l’économie numérique – TaxInfo – canton de Berne. 
14

 Ordonnance portant introduction de l’imposition de l’économie numérique selon la solution à deux piliers de l’OCDE (OI solution à deux piliers de l’OCDE ; RSB 

668.31). 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/101.1
https://www.oecd.org/fr/about/news/announcements/2021/10/statement-on-a-two-pillar-solution-to-address-the-tax-challenges-arising-from-the-digitalisation-of-the-economy-october-2021.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/de
https://www.taxinfo.sv.fin.be.ch/taxinfo/56d84ef6-b31d-46a9-abaf-1bbc39b66cf3?lang=fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/668.31
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/668.31
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dans le système « OMTax » de la Confédération, qui permet la taxation de l’impôt complémentaire par 

tous les cantons. L’objectif est de parvenir à une réglementation qui permette dans tous les cas, de la 

manière la plus simple possible, une répartition objectivement judicieuse dans la mise en œuvre. En se 

basant sur les unités commerciales dans « OMTax », il est possible d’éviter des recherches fastidieuses 

internes au canton sur la structure de l’entreprise jusqu’au niveau communal.  

 

Exemple : les unités commerciales sont situées dans les communes A et B. Celle de la commune A af-

fiche un bénéfice déterminant d’un million de francs et celle de la commune B de deux millions de francs. 

Ainsi, la commune A reçoit un tiers de la part de 33 % des communes, la commune B deux tiers. 

 

Les paroisses des communes municipales concernées sont également prises en compte, et ce, dans la 

même proportion que pour l’impôt sur le bénéfice (nombre relatif de personnes par paroisse au sein de 

la commune selon l’article 19, alinéa 2 de la loi sur les impôts paroissiaux, LIP ; RSB 415.0). À l’instar 

des parts des autres cantons et de la Confédération selon l’OIMin, la part des communes doit être ver-

sée d’ici la fin du mois suivant, en fonction des montants de l’impôt complémentaire définitivement fixés 

et reçus par le canton au cours d’un mois. Les communes en sont informées en conséquence. 

 

Exemple simplifié de la répartition globale (sans tenir compte des autres cantons) : 

Répartition de la part totale entre la Confédération 

et le canton (en CHF) 

 

Total impôt complémentaire 1 000 000 

Dont Confédération 250 000 

Dont part cantonale 750 000 

 

Répartition de la part cantonale 750 000 

Dont canton (62 %) 465 000 

Dont communes municipales (33 %) 247 500 

Dont paroisses (5 %) 37 500 

 

Répartition de la part de la commune 247 500 

Commune concernée A (bénéfice déterminant : 1 million) 82 500 

Commune concernée B (bénéfice déterminant : 2 millions) 165 000 

 

   

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/415.0
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Remarque : vérification des parts des collectivités publiques (demandes issues de la consulta-

tion) 

L’Association des communes bernoises (ACB), l’Association bernoise des intendantes et intendants des 

impôts (VBSS, Verband bernischer Steuerverwalterinnen und Steuerverwalter) ainsi que les plus 

grandes communes bernoises se sont déjà fait entendre en 2023 dans le cadre d’une consultation préa-

lable sur la prise en compte des communes au moyen de l’ordonnance portant introduction. Le méca-

nisme de répartition présenté ici a été approuvé par toutes les personnes interrogées.  

 

Le souhait d’un contrôle périodique de l’évolution de la situation des recettes fiscales entre les collectivi-

tés publiques figurait parmi les demandes exprimées. 

 

Évolution de la part des recettes de l’impôt sur le bénéfice des collectivités publiques : 

 

Année fiscale Canton Communes Paroisses 

2022 61,7 % 33,9 % 4,3 % 

2021 61,6 % 34,0 % 4,3 % 

2020 63,7 % 32,2 % 4,1 % 

2019 63,5 % 32,3 % 4,2 % 

2018 63,4 % 32,4 % 4,2 % 

Moyenne 62,8 % 33,0 % 4,3 % 

 

Étant donné que ces conditions sont restées très constantes au cours des dernières années et qu’elles 

correspondent toujours à la réglementation existante, il n’y a aucune raison d’adopter une réglementa-

tion différente.  

2.6.3 Répercussions sur la péréquation financière 

La péréquation financière atténue les différences de capacité financière des communes. Les impôts 

complémentaires sont susceptibles d’accroître ces différences. En s’inspirant de l’idée de base de l’impôt 

complémentaire sur le bénéfice, il est donc objectivement approprié que les produits de l’impôt complé-

mentaire des communes soient intégrés au rendement fiscal harmonisé, conformément à l’article 8 de la 

loi sur la péréquation financière et la compensation des charges (LPFC ; RSB 631.1). La LPFC doit donc 

être adaptée avec une modification indirecte.    

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/631.1
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3. Mise en œuvre de la stratégie fiscale du canton de Berne 

3.1 Vue d’ensemble 

Depuis 2014, la LI dispose que le Conseil-exécutif doit définir les objectifs de la politique fiscale canto-

nale dans une stratégie fiscale. Le 15 novembre 2023, le Conseil-exécutif a mis à jour sa stratégie fis-

cale initiale du canton de Berne de 2016 sous le titre « Bases, objectifs et orientations à partir de 2023 » 

(ci-après « stratégie fiscale »). Le Conseil-exécutif a décidé des objectifs et orientations suivants : 

 

Objectifs Orientations 

1. La charge fiscale générale sera alignée 

sur la moyenne suisse.  

1.1. D’ici 2030, une enveloppe supplémentaire 

d’environ 200 millions de francs sera affectée à 

la réduction de la quotité d’impôt pour les per-

sonnes physiques. 

 1.2. D’ici 2027, une enveloppe supplémentaire 

d’environ 100 millions de francs sera consa-

crée à la réduction de la quotité d’impôt pour 

les personnes morales. 

 1.3. Dans le cadre de la révision 2027 de la loi sur 

les impôts, la progression fiscale bernoise, no-

tablement marquée pour les bas revenus, sera 

réévaluée. Un montant de maximum 200 mil-

lions de francs (pour le canton) sera destiné à 

son ajustement. Les communes seraient éga-

lement concernées à hauteur d’environ 100 

millions de francs au maximum. 

 1.4. Lors des prochaines révisions de la loi sur les 

impôts, le Conseil-exécutif s’efforcera de pro-

mouvoir :  

‒ la capacité à travailler et l’activité profes-

sionnelle 

‒ la conciliation entre la vie familiale et la vie 

professionnelle 

‒ l’égalité des genres et de toutes les per-

sonnes  

‒ le développement durable 

‒ les entreprises innovantes 

2. L’application de la loi sur les impôts se doit 

d’être continuellement simplifiée. 

2.1. Les démarches automatisées et les interfaces 

électroniques seront favorisées autant que 

possible.  

 

Les orientations 1.1 et 1.2 expriment le principe de politique financière du Conseil-exécutif selon lequel le 

niveau de la charge fiscale doit en principe être régulé par le biais de la quotité de l’impôt cantonale. Les 

réductions de la quotité de l’impôt ne doivent pas être fixées dans le cadre d’une révision de la loi sur les  

https://www.sv.fin.be.ch/fr/start/ueber-uns/steuerstrategie-des-kantons-bern.html
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impôts, mais chaque année, dans l’arrêté sur le budget (art. 3 al. 1 LI). Les communes ne sont pas con-

cernées. Dans la présente révision, les orientations 1.3, 1.4 et 2.1 doivent en revanche être traitées.  

3.2 Adaptation de la progression fiscales pour les bas revenus (orientation 1.3) 

3.2.1 Situation initiale et débat politique 

La motion 016-2023 du groupe PS-JS « Un barème d’impôt plus juste mais rapportant les mêmes re-

cettes pour soulager la classe moyenne ! » remet en question la progression (augmentation du pourcen-

tage de la charge fiscale lorsque les revenus augmentent) de l’impôt sur le revenu dans le canton de 

Berne et demande une augmentation plus faible du taux d’imposition pour les revenus faibles et moyens, 

mais plus forte pour les revenus très élevés. Cette motion a été transformée en postulat lors de la ses-

sion d’automne 2023 et rejetée (69 oui, 75 non). Le Conseil-exécutif et le Grand Conseil ont notamment 

rejeté la demande de progression plus forte pour les revenus très élevés.  

 

Sur la base des conclusions et de la discussion au sein du Grand Conseil, le Conseil-exécutif a analysé 

la question au chapitre 4.2 de sa stratégie fiscale à partir de 2023 et parvient aux conclusions suivantes. 

 

« Chiffre 7.2.4 : Atténuation de la forte progression fiscale pour les revenus modestes  

Selon des analyses comparatives sur la progression fiscale, le canton de Berne connaît une très 

forte progression pour les revenus les plus modestes. Les classements défavorables pour cer-

tains types de ménages (écarts plus importants en pour cent au point 4.1) sont principalement 

attribuables à ces faibles revenus. Pour les bas revenus, le canton de Berne est l’un des moins 

bien classés par rapport aux autres cantons. Cette réalité va à l’encontre du principe énoncé à 

l’article 104 de la Constitution du canton de Berne, selon lequel les impôts des personnes phy-

siques doivent être calculés de manière à préserver les citoyennes et citoyens économiquement 

vulnérables. Il est donc essentiel d’agir sur ce point, notamment pour des motifs de politique so-

ciale. De surcroît, il paraît envisageable de réaliser des améliorations notables avec des pertes 

de recettes moindres que celles induites par une baisse des quotités d’impôt. 

L’importance d’explorer cette constatation sous un nouveau prisme est soulignée : dans le 

cadre de la révision 2027 de la loi sur les impôts, l’attention se portera sur la progression 

particulièrement prononcée de la fiscalité bernoise pour les faibles revenus. Au besoin, 

une proposition de modification sera soumise au Grand Conseil. Une enveloppe d’environ 

200 millions de francs au maximum sera allouée à cette fin, ce qui signifie qu’aucune com-

pensation par une taxation renforcée des revenus supérieurs n’aura lieu. 

Les communes, de leur côté, devront apporter une contribution supplémentaire d’environ 100 mil-

lions de francs au maximum, car elles sont aussi touchées par ces ajustements de barèmes. » 

 

Cette conclusion repose sur des comparaisons intercantonales détaillées des charges fiscales de l’impôt 

sur le revenu, qui tendent à mettre en évidence des écarts d’autant plus importants par rapport à la 

moyenne des cantons que le revenu brut comparé est faible. Les comparaisons peuvent être consultées 

en détail sur le site Internet de l’Intendance des impôts du canton de Berne.15 

   

                                                   
15

 Le canton de Berne dans la comparaison intercantonale des charges fiscales. 

https://www.gr.be.ch/fr/start/geschaefte/geschaeftssuche/geschaeftsdetail.html?guid=ca3d343603cc4c87a62ab107e33f3a44
https://www.sv.fin.be.ch/fr/start/ueber-uns/steuerstrategie-des-kantons-bern.html
https://www.sv.fin.be.ch/fr/start/ueber-uns/steuerstrategie-des-kantons-bern/belastungsvergleiche.html
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Dans ce contexte, lors de la session de printemps 2024, le Grand Conseil a transmis la déclaration de 

planification 3 suivante : 

 

« Les moyens utilisés pour abaisser la quotité des impôts concernant les personnes physiques doi-

vent dépasser les moyens utilisés pour compenser la progression (les moyens cumulés du canton et 

des communes prévus pour l’abaissement servent de critères de comparaison en ce qui concerne les 

tarifs). Au niveau du calendrier, la modification de la quotité servant au calcul des impôts ne doit pas 

être effectuée après les modifications tarifaires. » 

3.2.1.1 Montant des moyens à engager (déclaration de planification 3 relative à la stratégie fis-

cale) 

Conformément aux orientations de la stratégie fiscale, environ 200 millions de francs doivent être alloués 

au niveau cantonal à la quotité des impôts concernant les personnes physiques (orientation 1.1) et une 

enveloppe de 200 millions de francs au maximum doit être allouée à des allègements ciblés pour les bas 

revenus (orientation 1.3). Au niveau communal, il convient d’ajouter au maximum environ 100 millions de 

francs au titre des ajustements de barèmes, ce qui donne au total (canton et communes) un rapport de 

200 millions de francs pour les baisses des quotités d’impôt et de 300 millions de francs pour les ajuste-

ments de barèmes. La déclaration de planification vise à définir : 

 

- si moins de moyens doivent être alloués aux ajustements de barèmes  

- ou si davantage de moyens doivent être alloués aux baisses des quotités d’impôt.  

 

Le Conseil-exécutif estime qu’une adaptation de la progression pour les revenus modestes est prioritaire 

afin de réduire l’écart très important avec le niveau moyen de la charge fiscale. Il s’agit d’une correction 

des rapports des charges fiscales. Dès que celle-ci aura été réalisée, le Conseil-exécutif ne verra plus de 

nécessité d’adapter les barèmes ou les déductions et approuvera la déclaration de planification 3 sur le 

fait que les réductions de la charge fiscale (pilotage de la politique financière) doivent être effectuées par 

le biais des quotités d’impôts.  

 

Dans ce contexte, le Conseil-exécutif présente deux variantes pour la consultation : 

 

1. Variante « 130 » (étendue de l’allègement selon la première phrase de la DP 3)  

 

La somme de 130 millions de francs est affectée au canton (avec les communes, près de 200 mil-

lions de francs au total) dans l’optique de l’atténuation de la progression fiscale pour les revenus mo-

destes. La première phrase de la DP 3 sera vraisemblablement mise en œuvre. 

 

2. Variante « 190 » (étendue de l’allègement selon la stratégie fiscale) 

 

La somme de 190 millions de francs est affectée au canton (avec les communes, près de 300 mil-

lions de francs au total) dans l’optique de l’atténuation de la progression fiscale pour les revenus mo-

destes. La première phrase de la DP 3 ne sera vraisemblablement pas mise en œuvre.  

 

Du point de vue du Conseil-exécutif, les baisses des quotités d’impôt doivent être évaluées chaque an-

née dans le cadre du processus de planification. La mise en œuvre de la deuxième phrase de la déclara-

tion de planification 3 doit donc rester en suspens. Ici aussi, la mise en œuvre dans la variante « 130 » 

est plus réaliste que dans la variante « 190 ».  
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La présentation ci-après illustre les baisses de recettes potentielles au cours des prochaines années dé-

terminées à partir des orientations de la stratégie fiscale, et ce, selon les deux variantes (entre paren-

thèses figurent les baisses non décidées) : 

 

Variante « 130 » 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Baisses des quotités d’impôt PP  80 80 80 (200) (200) (200) 200 

Baisses des quotités d’impôt PM 40 40 (100) (100) (100) (100) (100) 100 

Adaptation de la progression     130 130 130 130 130 

Total 40 120 180 310 430 430 430 430 

Variante « 190 » 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total 

Baisses des quotités d’impôt PP  80 80 80 (290) (290) (290) 290 

Baisses des quotités d’impôt PM 40 40 (100) (100) (100) (100) (100) 100 

Adaptation de la progression     190 190 190 190 190 

Total 40 120 180 370 580 580 580 580 

 

Remarque : limite maximale de l’écart de la quotité d’impôt des personnes morales 

Jusqu’en 2020, il n’existait au niveau cantonal qu’une seule quotité d’impôt identique pour tous les im-

pôts concernés. Ce n’est que depuis 2020 qu’il est possible d’adapter séparément la quotité d’impôt des 

personnes morales. La différence possible est toutefois limitée (art. 3a LI, deuxième phrase) : 

 

« Une autre quotité d’impôt, s’en écartant de 20 pour cent au plus, peut être arrêtée pour les impôts sur 

le bénéfice et sur le capital des personnes morales. » 

 

Cette modification a été introduite avec la révision 2021 de la loi sur les impôts. La limitation de cet écart 

a été justifiée comme suit :16 

 

« Le Conseil-exécutif est d’avis qu’il ne faut pas complètement découpler cette quotité d’impôt, car cela 

risquerait de créer une concurrence fiscale intra-cantonale excessive. Les communes où la matière im-

posable des personnes morales est faible pourraient nettement baisser la quotité d’impôt applicable à 

l’impôt sur les personnes morales, sans risque de pertes financières. Quant aux communes où cette ma-

tière imposable est élevée, elles risqueraient de perdre de nombreuses entreprises, et donc un volume 

important de matière imposable. Le projet introduit la même réglementation pour la quotité d’impôt canto-

nale. » 

 

À partir de 202517, les quotités d’impôts s’élèveront à 2,975 pour les personnes physiques et 2,62 pour 

les personnes morales. Conformément à l’écart maximal prescrit de 20 %, la quotité d’impôt pour les per-

sonnes morales pourrait être réduite à 2,38 au maximum. Une réduction supérieure nécessiterait égale-

ment une baisse de la quotité d’impôt pour les personnes physiques (selon la stratégie fiscale, 120 mil-

lions de francs supplémentaires sont prévus d’ici 2030), soit une augmentation de l’écart maximal pos-

sible dans le cadre de la future révision de la loi sur les impôts.  

                                                   
16

 Chiffre 2.1.4 du rapport sur la révision 2021 de la loi sur les impôts.  
17

 Y compris la baisse de la quotité d’impôt prévue pour les personnes physiques conformément au budget 2025.  

https://www.rrgr-service.apps.be.ch/api/gr/documents/document/de0ef522050345dc8ceaac07c833effc-332/1/2017.FINSV.531-Antraege_Regierung_und_Kommission_erste_Lesung-F-195254.pdf
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3.2.1.2 Vérification du besoin d’adaptation 

Pour savoir s’il convient d’adapter la progression ou la charge fiscale (et pour qui), le Conseil-exécutif 

peut s’appuyer sur les débats politiques menés en réponse aux interventions traitées : 

 

- La motion 016-2023 du groupe PS-JS « Un barème d’impôt plus juste mais rapportant les mêmes 

recettes pour soulager la classe moyenne ! » cite « l’exemple » du barème plus équitable du canton 

de Zurich. Suite à la publication de la stratégie fiscale, deux interventions sur le thème de la pro-

gression ont en outre été déposées :  

- Déposée entre autres par Buri Simon (PVL, Konolfingen), l’interpellation 265-2023 « Effets d’une 

atténuation de la progressivité de l’impôt » exigeait également des chiffres complémentaires sur 

l’adaptation de la progression, et notamment un calcul des pertes de recettes en cas d’alignement 

de la courbe de la progressivité sur celle des cantons de Zurich et d’Argovie.  

- Déposée entre autres par Tobias Vögeli (PVL, Frauenkappelen, la motion 268-2023 « Alléger l’impo-

sition des personnes physiques en atténuant la progressivité de l’impôt » exigeait pour l’essentiel les 

mesures de l’orientation 1.3 de la stratégie fiscale, en soulageant non seulement les personnes à 

bas revenus, mais aussi les « classes moyennes » et le personnel exerçant des « emplois haute-

ment qualifiés ». La motion 268-2023 a été retirée lors de la session d’été 2024 au motif que le gou-

vernement avait déjà laissé entrevoir le lissage de la progression souhaité avec la stratégie fiscale.  

La présentation ci-après est extraite de l’annexe de la réponse à l’intervention à la motion 016-2023. On 

y voit que la progression pour les bas revenus est très forte par rapport à d’autres cantons. Une courbe 

marquée signifie une forte augmentation de la charge en cas de revenu supplémentaire (charge fiscale 

marginale).  

 

 

 

https://www.gr.be.ch/fr/start/geschaefte/geschaeftssuche/geschaeftsdetail.html?guid=ca3d343603cc4c87a62ab107e33f3a44
https://www.gr.be.ch/fr/start/geschaefte/geschaeftssuche/geschaeftsdetail.html?guid=7df382a9052b4d4381a0f258067afdf3
https://www.gr.be.ch/fr/start/geschaefte/geschaeftssuche/geschaeftsdetail.html?guid=07d92a4f6ef044b0b3591ea8172f3390
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Ce constat est confirmé par les comparaisons des charges dans la stratégie fiscale : en termes relatifs, 

plus les revenus bruts comparés sont faibles, plus les écarts par rapport aux autres cantons sont impor-

tants. Le Conseil-exécutif se prononce donc en faveur de la réduction, en priorité, des plus grands écarts 

(écart en pourcentage par rapport à la médiane) dans la comparaison des charges fiscales concernant 

l’impôt sur le revenu des personnes physiques.  

   

https://www.sv.fin.be.ch/fr/start/ueber-uns/steuerstrategie-des-kantons-bern/belastungsvergleiche/belastungsvergleich-einkommenssteuer.html
https://www.sv.fin.be.ch/fr/start/ueber-uns/steuerstrategie-des-kantons-bern/belastungsvergleiche/belastungsvergleich-einkommenssteuer.html
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Aperçu de la comparaison des charges fiscales concernant l’impôt sur le revenu des personnes phy-

siques 
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3.2.2 Définition des objectifs du Conseil-exécutif 

Compte tenu des chiffres qui précèdent, le Conseil-exécutif a défini les lignes directrices suivantes dans 

la perspective de l’adaptation de la progression :  

 

1. La charge fiscale doit être réduite en priorité pour les personnes du 1er et du 2e quartile, c’est-à-dire 

pour 25 à 50 % des personnes du canton de Berne. La moitié de la population touchant des revenus 

plus faibles (bas revenus et environ la moitié de la classe moyenne18) profite ainsi des allègements.  

2. Les allègements doivent cesser de s’appliquer aux revenus plus élevés.  

3. Après les adaptations, les écarts très élevés (30 % et plus) ne doivent plus figurer dans les compa-

raisons des charges fiscales ou du moins être réduites au mieux.  

4. Enfin, aucun groupe de personnes ne doit être soumis à des contraintes supplémentaires. Cela signi-

fie que le taux d’imposition moyen doit baisser pour toutes les classes de revenus.  

 

Après les adaptations de la politique fiscale au moyen de la révision 2027 de la loi sur les impôts, le can-

ton de Berne devrait afficher une courbe de progressivité similaire à celle des cantons de Zurich ou d’Ar-

govie uniquement par une adaptation ultérieure de la quotité d’impôt. Ce n’est pas le cas aujourd’hui, 

comme le montre la représentation suivante avec une diminution (irréaliste) de la quotité d’impôt de 

3,025 (2024, courbe noire) à 2,0 (courbe rouge), soit une baisse d’environ un tiers. Cette mesure coûte-

rait environ 1,4 milliard de francs et entraînerait un allègement linéaire d’environ 22,5 % pour tous les 

contribuables. À partir d’un revenu brut de 200 000 francs, la charge est comparable à celle du canton 

d’Argovie. En ce qui concerne les revenus plus bas – en particulier jusqu’à environ 100 000 francs –, on 

observe toutefois une hausse beaucoup plus forte de la progression dans le canton de Berne. Cela 

montre que les baisses des quotités d’impôts à elles seules sont insuffisantes pour atteindre l’objectif 

(même avec des investissements très importants). 

 

                                                   
18

 Pour connaître la définition de la « classe moyenne » en Suisse, il convient de consulter p. ex. l’évolution des groupes avec un revenu moyen 1998-2021 | Office 

fédéral de la statistique (admin.ch) ; font ainsi partie de la classe moyenne les personnes issues de ménages dont le revenu brut équivalent se situe entre 70 % et 

150 % du revenu brut équivalent médian. Au fil des ans, la part de la classe moyenne représente environ 50 à 60 % de la population. Dans le canton de Berne, cela 

pourrait par exemple concerner 50 % des personnes des 1
er 

 au 3
e
 quartiles des comparaisons des charges fiscales. 

https://www.bfs.admin.ch/news/fr/2024-0444
https://www.bfs.admin.ch/news/fr/2024-0444
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Remarque : taux d’imposition marginal et taux d’imposition moyen 

Le barème bernois de l’impôt sur le revenu est ce qu’on appelle un barème à tranches, tel qu’il s’ap-

plique également à l’impôt fédéral direct. En vertu de ce barème, le montant de l’impôt est fixé au moyen 

d’un taux d’imposition pour chaque tranche de revenus. Le montant de l’impôt simple est obtenu en addi-

tionnant les montants de l’impôt pour chaque tranche de revenus. Alors que le taux d’imposition marginal 

(augmentation de la charge fiscale en cas de revenu supplémentaire) peut être déduit directement du 

barème d’impôt, la charge moyenne sur le revenu (taux d’imposition moyen) doit être calculée séparé-

ment pour chaque niveau de revenu. 

 

Aide à la lecture de l’exemple du barème pour les conjoints (extrait) :  

En cas de revenu imposable compris entre 59 100 et 85 800 francs, 17.35 centimes d’impôt sont dus sur 

chaque franc supplémentaire de revenu imposable (taux d’imposition marginal). Dans l’ensemble, la 

charge fiscale se situe toutefois en moyenne (seulement) entre 15,32 et 16,66 % (taux d’imposition 

moyen).  

 

Paliers 
du ba-
rème 

Revenu en 
CHF 

Revenu cu-
mulé 

Impôt 
simple 

Taux d’impo-
sition (mar-
ginal) 
(canton et 
communes) 

Montant 
de l’impôt 

Augmenta-
tion du taux 
d’imposi-
tion margi-
nal en % 

Taux d’imposi-
tion moyen 

1 3300 3300 1,55 7,08 233.50 7,08 7,08 % 

2 3300 6600 1,65 7,53 482.06 0,46 7,30 % 

3 9800 16 400 2,85 13,01 1757.07 5,48 10,71 % 

4 16 000 32 400 3,65 16,66 4423.03 3,65 13,65 % 

5 26 700 59 100 3,8 17,35 9054.68 0,68 15,32 % 

6 26 700 85 800 4,3 19,63 14 295.75 2,28 16,66 % 

 

Vous trouverez ci-après une courbe de progressivité possible après l’adaptation des mesures relatives 

au barème et des déductions sociales (courbe bleue, en comparaison avec la charge de référence ac-

tuelle). La progression ou le taux d’imposition marginal est plus faible dans la tranche des premiers 
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100 000 francs de revenu brut, mais s’accentue par la suite. Le taux d’imposition moyen est partout infé-

rieur au taux actuel (la nouvelle courbe se trouve sous l’ancienne).  

 

3.2.3 Possibilités d’allègement  

La marge de manœuvre du canton de Berne pour alléger la charge des contribuables bernois est limitée 

en raison de l’harmonisation fiscale au niveau fédéral. Il n’existe par exemple aucune marge de ma-

nœuvre cantonale pour les mesures suivantes :  

 

 exonération de certains revenus de l’impôt sur le revenu au niveau cantonal (art. 7 LHID) ;  

 mise en place de déductions générales plus étendues que celles prévues dans la LHID (art. 9 al. 4 

LHID), à moins qu’il ne s’agisse de déductions pour enfants ou d’autres déductions sociales ;   

 revenus considérés comme exonérés d’impôts par la LHID (art. 7, al. 4 LHID, p. ex. les gains en ca-

pital réalisés sur des éléments de la fortune privée du contribuable ou les subsides provenant de 

fonds publics, comme les prestations complémentaires et l’aide sociale).  

 

Sont notamment exclus de l’harmonisation les barèmes d’impôts, les taux d’imposition et les montants 

exonérés de l’impôt (art. 129 al. 2 Cst.). Les possibilités suivantes sont ainsi disponibles : 

 

1. réduction de la quotité d’impôt ;  

2. adaptation des barèmes d’impôts (paliers et taux d’imposition) ;  

3. augmentation des déductions. 
 

L’efficacité de ces mesures est variable. La quotité d’impôt doit être considérée en premier lieu comme 

une mesure de politique financière (« à quel niveau la courbe de la charge fiscale est-elle élevée ou 

basse ? »). Elle concerne toujours uniquement le budget cantonal, à l’exclusion des communes, et en-

traîne une réduction linéaire de la charge fiscale au niveau cantonal pour toutes les classes de revenus, 

p. ex. « de 5 % du montant de l’impôt ». Cette approche est appropriée si les barèmes et déductions 

existants sont équilibrés dans la proportion souhaitée ou si les communes ne doivent pas être encore 

mises à contribution. En revanche, un allègement spécifique, p. ex. uniquement pour les revenus faibles 

ou élevés, n’est pas possible avec une baisse de la quotité d’impôt. Si les rapports des charges fiscales 

doivent être adaptés (« comment la courbe évolue-t-elle »), cela doit se faire par le biais de l’évolution 
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du barème et/ou d’une adaptation des déductions. Cela modifie l’impôt simple, qui est ensuite multi-

plié par les quotités d’impôts du canton et des communes. Cela entraîne donc toujours des modifications 

des recettes fiscales communales.  

 
Les dispositions de la Constitution fédérale doivent être prises en compte dans toutes les adaptations. 
Le canton de Berne les a expressément inscrites et complétées dans sa Constitution cantonale (art. 104 
ConstC).  

‒ Le régime fiscal est aménagé sur la base des principes de l’universalité et de l’égalité de droit et tient 

compte de la capacité économique des contribuables (correspond dans une large mesure à 

l’art. 127 Cst.). 

‒ Les impôts des personnes physiques sont calculés de manière à ménager les personnes économi-

quement faibles, à maintenir la volonté du particulier d’exercer une activité lucrative et à encourager 

la prévoyance individuelle. 

 

Pour plus de détails, nous renvoyons aux chiffres 3.1 et 3.2 de la stratégie fiscale.  

3.2.4 Mesures choisies 

Le Conseil-exécutif prévoit de répartir les moyens à engager pour les allègements entre deux mesures : 

 

 Une part plus importante des moyens doit être utilisée pour soulager les paliers inférieurs du barème 

(mesures relatives au barème). 

 Une part moins importante des moyens sera utilisée pour développer la déduction pour les faibles 

revenus (déduction sociale). 

 

Concrètement, selon la variante, les moyens suivants (en millions de CHF) doivent être engagés : 

 

 Variante « 130 » Variante « 190 » 

Mesures relatives au barème 94,5 127,4 

Déduction sociale 39,2 64,6 

Total 133,7 192,0 

3.2.4.1 Mesures relatives au barème 

Les paliers du barème (pourcentages et niveaux de revenus) sont librement adaptables pour autant que 

les principes suivants soient respectés :19  

 

- La progression doit être régulière. Une hausse trop brusque porterait atteinte à la régularité de l’im-

position. 

- Une évolution progressive de la courbe de la charge fiscale correspond à la performance écono-

mique. Un aménagement dégressif des paliers supérieurs du barème est autorisé tant que les taux 

d’imposition moyens ne diminuent pas. Dans le cas de l’impôt fédéral direct, par exemple, le taux 

d’imposition du dernier palier est inférieur au précédent, mais le taux d’imposition moyen ne diminue 

pas.  

 

                                                   
19

 Voir à ce propos l’ATF 133 I 206 (décision relative au barème d’impôt du canton d’Obwald). 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/clir/http/index.php?highlight_docid=atf%3A%2F%2F133-I-206%3Ade&lang=fr&zoom=&type=show_document
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Pour atténuer la charge fiscale sur les bas revenus, une adaptation échelonnée des paliers inférieurs 

s’impose. Il est ainsi possible de cibler les contribuables dont les revenus imposables doivent faire l’objet 

d’un allègement conformément à la définition des objectifs au chapitre 3.2.2. Pour les classes de reve-

nus supérieures, il en résulte un « effet d’aubaine » échelonné, dans la mesure où celles-ci profitent éga-

lement, bien que dans une moindre mesure, des ajustements des paliers inférieurs du barème. Cela est 

justifié et voulu dans la mesure où la « classe moyenne » doit également être soulagée. Les moyens dis-

ponibles d’environ 130 ou 190 millions de francs selon la variante seront toutefois assez rapidement 

épuisés en raison de cet effet d’aubaine. Pour y remédier et utiliser les moyens de manière plus ciblée, 

un ou deux paliers supérieurs seront légèrement relevés. L’effet d’aubaine s’en trouve certes réduit, mais 

la charge fiscale moyenne diminue, comme prévu, pour toutes les catégories de revenus. 

 

Globalement, l’évolution est plus régulière que dans le système actuel, dans lequel le taux d’imposition 

marginal augmente très fortement jusqu’à un revenu imposable de 32 400 francs, puis ralentit sa pro-

gression. Dans l’annexe 1, les tableaux présentent la modification du barème, du taux d’imposition mar-

ginal, du taux d’imposition moyen et du montant de l’impôt pour les deux types de barèmes (personnes 

mariées et autres contribuables) et les deux variantes (voir tableau ci-dessus, variante « 130 » et va-

riante « 190 »).  

3.2.4.2 Augmentation de la déduction pour revenus modestes 

Afin d’affiner encore ou de réduire davantage l’évolution du barème dans les classes de revenus les plus 

basses, les mesures relatives au barème sont complétées par une augmentation de la déduction desti-

née aux revenus modestes. Au vu de l’objectif du Conseil-exécutif, l’avantage par rapport aux mesures 

concernant le barème réside dans le fait que seules les personnes concernées par la déduction bénéfi-

cient de cette dernière. Il n’y a donc pas d’effet d’aubaine. En d’autres termes, les moyens engagés peu-

vent avoir un effet encore plus ciblé qu’avec de simples adaptations du barème.  

 

Selon l’article 40, alinéas 6 et 7 LI, les personnes dont le revenu à prendre en compte n’excède pas 

16 700 francs (célibataires) ou 22 300 francs (personnes mariées) peuvent prétendre à la déduction 

maximale pour revenus modestes. Le revenu à prendre en compte pour l’évaluation se compose du re-

venu imposable sans déduction et de 10 % de la fortune imposable. La prise en compte d’une partie de 

la fortune imposable a pour but d’éviter d’accorder des allègements « choquants », injustifiés objective-

ment parlant. Comme le revenu imposable est pris en compte pour l’évaluation, des déductions telles 

que l’entretien d’un immeuble ou les rachats dans la prévoyance professionnelle peuvent également en-

traîner un revenu « modeste ». Pour les propriétaires fonciers en particulier, la fortune imposable peut 

être négative (l’hypothèque est plus élevée que la valeur officielle). De même, les rachats dans la pré-

voyance peuvent entraîner une réduction de la fortune imposable, car les avoirs de prévoyance corres-

pondants ne sont pas soumis à l’impôt sur la fortune. Toutefois, la réglementation actuelle empêche à 

juste titre l’octroi de la déduction pour les personnes disposant d’autres fortunes importantes. 

 

La déduction maximale possible est actuellement de 1100 francs (célibataires) et de 2200 francs (per-

sonnes mariées). La déduction est majorée de 600 francs si le contribuable élève un enfant. Si le revenu 

à prendre en compte est dépassé, la déduction n’est pas entièrement supprimée, mais diminue de 150 

ou 300 francs pour chaque revenu supplémentaire de 2000 francs (échelonnement). Elle décroît donc de 

manière progressive. Ainsi, la déduction s’applique par exemple à une personne seule sans enfants 

jusqu’à un revenu déterminant de 30 700 francs et même jusqu’à 62 700 francs avec quatre enfants. 

Dans son article TaxInfo Déduction pour revenu modeste, l’Intendance des impôts publie un tableau pré-

sentant diverses situations de contribuables jusqu’à quatre enfants (le tableau figure également à l’an-

nexe 2). La déduction est accordée d’office par le système de taxation et ne doit pas être demandée par 

le contribuable.  

 

https://www.taxinfo.sv.fin.be.ch/taxinfo/0873d69f-fb7d-41da-a3dc-b326dd342ed2?lang=fr
https://www.taxinfo.sv.fin.be.ch/taxinfo/8c418116-fe83-4a4d-a256-c4ea0c368d86
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La déduction pour revenus modestes a été intégrée sous sa forme actuelle dans le cadre de la révision 

totale 2001 de la loi sur les impôts du canton de Berne. Auparavant, elle n’était prévue que pour les bé-

néficiaires de rentes, les personnes âgées et infirmes (ce qui serait de toute façon interdit par la loi sur 

l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes). À ce sujet, les explications relatives à 

la loi fiscale 2001 (p. 25) mentionnent notamment ce qui suit : 

 

« La nouvelle déduction permet d’abaisser à un niveau acceptable la charge pesant sur les petits 

revenus, qui est supérieure à la moyenne dans le canton de Berne en comparaison inter-

cantonale.  

(…) 

Avec l’introduction de la déduction pour les revenus modestes, elle-même complétée par une 

baisse du barème, la charge fiscale des personnes exerçant une activité lucrative est alignée sur 

celle des retraités se trouvant dans les mêmes conditions économiques. La charge supplémen-

taire qui pèse actuellement sur les personnes exerçant une activité lucrative par rapport aux re-

traités connaissant les mêmes conditions économiques est ainsi nettement réduite. » 

 

Entre 2001 et 2023, la déduction n’a plus subi d’adaptation. Pour l’année fiscale 2024, les montants ont 

été adaptés au renchérissement. Les comparaisons des charges fiscales des années 2012, 2017 et 

2022 dans la stratégie fiscale (chiffre 4.2) montrent que l’imposition des faibles revenus, déjà supérieure 

à la moyenne en 2001 par rapport à d’autres cantons, s’est encore aggravée ces dernières années sous 

l’effet des adaptations d’autres cantons. L’écart par rapport à la médiane s’est donc encore creusé. 

 

Le Conseil-exécutif prévoit donc une nette augmentation de la déduction de base : 

 

 Déduction de base  

aujourd’hui 

Déduction de base  

Variante « 130 » 

Déduction de base  

Variante « 190 » 

Barème célibataire 1100 2200 2700 

Barème personnes ma-

riées 

2200 4400 5400 

 

Cette adaptation entraîne à la fois une augmentation de la déduction pour les personnes qui en bénéfi-

cient déjà et un élargissement du cercle des ayants droit. Dans l’annexe 2, des tableaux illustrent l’effi-

cacité de la déduction adaptée pour quatre enfants au maximum, selon la variante « 130 » ou « 190 » 

choisie. Cette mesure permet d’affiner l’évolution du barème en complément des mesures relatives au 

barème prises en fonction des niveaux de revenus concernés – p. ex. dans la variante « 130 » pour les 

personnes seules sans enfants, jusqu’à 44 700 francs au maximum. 

 

L’extension est modérée par rapport à d’autres cantons. Certains cantons (AG, SH, TG, SZ, OW, FR) 

prévoient des déductions similaires, même si le montant de la déduction est parfois nettement plus élevé 

que dans le canton de Berne (p. ex. AG : 12 000 francs ; SZ : montant basé sur le revenu net et pouvant 

se situer dans une fourchette moyenne à cinq chiffres). Une comparaison directe est trompeuse, car les 

rapports des charges fiscales résultent toujours d’une combinaison de mesures relatives au barème et 

de déductions sociales. En fonction de l’évolution du barème, il est possible qu’un canton prévoie néan-

moins, sans une telle déduction, une charge fiscale plus faible pour les bas revenus qu’un canton appli-

quant une déduction au bénéfice des revenus modestes.  
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3.2.5 Effet attendu des mesures 

Afin de mesurer la réalisation des objectifs du chapitre 3.2.2, une évaluation ex post de la loi (sous la 

forme d’une évaluation de son effet) doit être réalisée dans les années suivant son entrée en vigueur. En 

d’autres termes, il faudra vérifier, au cours des années fiscales qui suivront la modification de la loi , si les 

groupes de personnes souhaités bénéficieront grâce aux mesures d’un allègement fiscal dans l’ampleur 

souhaitée. L’Intendance des impôts dispose déjà de l’outil approprié à cet effet, sous la forme des com-

paraisons des charges fiscales avec d’autres cantons, mentionnées à plusieurs reprises, qui sont acces-

sibles au public sur Internet et seront mises à jour chaque année à partir de 2025. Ces comparaisons 

indiqueront l’évolution du canton de Berne au fil des ans pour les classes de ménages mentionnées par 

rapport aux autres cantons. Quelques années après l’entrée en vigueur, il conviendra de vérifier si les 

objectifs ont été atteints ou si d’autres adaptations sont nécessaires (voir chapitre 13 sur les perspec-

tives de politique fiscale). 

 

Mais aujourd’hui déjà, il est possible de prédire les effets attendus dans leurs grandes lignes. L’annexe 3 

(variante « 130 ») et l’annexe 4 (variante « 190 ») comportent les éléments suivants :  

 

 tableaux montrant la réduction attendue de la charge fiscale par rapport à la situation en 2024, en 

pourcentage et en francs, pour certains types de ménages en fonction du niveau de revenu ; 

 évolution de la courbe de progression (extrait) par rapport à la situation actuelle dans le canton de 

Berne et dans les cantons d’Argovie et de Zurich pour les personnes seules et mariées ; 

 modification projetée (progression dans le classement et – plus important – réduction des écarts par 

rapport à la médiane des cantons) au niveau des comparaisons des charges fiscales (statique ; les 

modifications des autres cantons au cours des prochaines années ne peuvent pas être prises en 

compte). 

 

Les éléments présentés montrent que les mesures choisies permettront vraisemblablement d’atteindre 

l’objectif : 

 

 La diminution de la charge fiscale est la plus forte pour les personnes du 1er quartile des revenus, 

puis elle décroît.  

 Il ne faut plus s’attendre à des écarts très importants par rapport à la médiane des cantons (30 % et 

plus).  

 Il en résulte des économies d’impôts pour toutes les personnes.  
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3.3 « Pénalisation du mariage » dans le cadre de l’impôt sur la fortune (orientation 1.4) 

Le seuil d’imposition de la fortune s’élève aujourd’hui à 100 000 francs. Pour les personnes mariées, une 

déduction sociale de 18 000 francs est en outre accordée. Une comparaison avec d’autres cantons 

montre que la plupart d’entre eux n’appliquent pas un tel seuil d’imposition. En lieu et place, ils appli-

quent une déduction sociale générale (élevée) de 50 000 à 100 000 francs, qui est doublée pour les per-

sonnes mariées.20  

 

Dans le canton de Berne, l’impôt sur la fortune se caractérisé par une « pénalisation du mariage » (toute-

fois minime en termes de montant), car le seuil d’imposition de 100 000 francs n’est pas accordé deux 

fois. En l’absence de ce doublement, l’addition des facteurs n’est pas suffisamment prise en compte 

dans certaines situations. Par exemple, deux personnes assujetties à une taxation séparée et possédant 

chacune une fortune de 90 000 francs ne paient pas d’impôt sur la fortune. En cas de mariage, la fortune 

nette fiscale s’élève à 80 000 francs (CHF 180 000 – 100 000). Les comparaisons des charges fiscales 

témoignent également de cette inégalité de traitement : le canton de Berne n’occupe que le 22e rang 

pour les conjoints avec une fortune de 250 000 francs, alors qu’il occupe le 19e rang pour les personnes 

non mariées.21  

 

C’est pourquoi le Conseil-exécutif a envisagé, dans sa stratégie fiscale, d’examiner la conversion du 

« montant exonéré d’impôt » en une déduction qui peut être appliquée deux fois pour les personnes ma-

riées. Cela correspond exactement à la déclaration de planification 5 relative à la stratégie fiscale de la 

session de printemps 2024 :  

 

« Transformer la somme exonérée de l’impôt sur la fortune en une déduction pouvant être accor-

dée deux fois aux personnes mariées (conformément aux explications fournies au ch. 3.2.2.4 du 

rapport du Conseil-exécutif sur la stratégie fiscale du canton de Berne). Cette modification per-

mettrait de contrecarrer la pénalisation du mariage dans le cadre de l’impôt sur la fortune. » 

 

Lors de l’examen, il convient tout d’abord d’expliquer la différence entre un seuil d’imposition et un mon-

tant exonéré d’impôt (deux mesures concernant le barème) et une déduction : 

 

 Un seuil d’imposition a pour effet qu’aucun impôt sur la fortune n’est prélevé jusqu’à un certain mon-

tant (en l’occurrence 100 000 francs). En cas de dépassement de ce seuil, la totalité du montant est 

prise en compte dans le calcul de l’impôt. Ces 100 000 francs de l’impôt sur la fortune constituent 

systématiquement un seuil et non un montant exonéré d’impôt (contrairement au libellé du titre et à 

l’utilisation dans la stratégie fiscale). 

 Un montant exonéré d’impôt a également pour effet qu’aucun impôt sur la fortune n’est perçu jusqu’à 

un certain montant (en l’occurrence 100 000 francs). En cas de dépassement de cette limite, ce n’est 

toutefois pas la totalité du montant qui est pris en compte dans le calcul de l’impôt, mais seulement la 

fortune qui dépasse ce montant exonéré. 

 En revanche, une déduction réduit – indépendamment d’un montant limite ou du montant de la for-

tune – la fortune imposable dans la même mesure. Contrairement au seuil d’imposition et au montant 

exonéré d’impôt, il ne s’agit pas d’une mesure relevant du barème de l’impôt, mais d’une déduction 

appliquée au calcul de la fortune imposable. 

 

Les exemples suivants montrent qu’il n’y a pas de différence dans le résultat pour une fortune nette infé-

rieure à 100 000 francs, mais qu’en cas de fortune plus élevée, une déduction (ou un montant exonéré 

d’impôt) entraîne une diminution sensible de la fortune imposable :   

                                                   
20

 Voir brochure fiscale de l’AFC : Imposition des personnes physiques : Impôt sur la fortune : déductions sociales – Minimums imposables. 
21

 Voir la comparaison des charges fiscales concernant l’impôt sur la fortune des personnes physiques. 

https://www.estv.admin.ch/dam/estv/fr/dokumente/estv/steuersystem/steuermaeppchen/steuerfreies-minimum-v-de-fr.pdf.download.pdf/steuerfreies-minimum-v-de-fr.pdf
https://www.sv.fin.be.ch/fr/start/ueber-uns/steuerstrategie-des-kantons-bern/belastungsvergleiche/belastungsvergleich-vermoegenssteuer.html
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Fortune nette avant 

prise en compte du 

montant exonéré d’im-

pôt/de la déduction 

Fortune imposable avec 

seuil d’imposition de 

100 000 francs 

Fortune imposable avec 

montant exonéré d’impôt 

de 100 000 francs 

Fortune imposable avec 

déduction de 100 000 

francs 

90 000 0 0 0 

190 000 190 000 90 000 90 000 

 

La conversion du seuil d’imposition actuel en une déduction (montant exonéré d’impôt) entraînerait donc 

des pertes de recettes nettement plus importantes qu’un double octroi du seuil d’imposition, car il existe 

des effets d’aubaine : tous les contribuables qui disposent aujourd’hui d’une fortune imposable supé-

rieure au seuil d’imposition bénéficieraient de la nouvelle déduction. Les coûts (en cas de double octroi) 

pour une déduction et pour le seuil d’imposition actuel sont indiqués ci-après : 

 

Mesure Conversion en déduction et  

double octroi 

Maintien du seuil d’imposition 

avec double octroi 

Diminution des recettes au niveau 

cantonal, sans les communes (en mil-

lions de CHF) 

60,5 3,7 

 

Afin d’éliminer la pénalisation du mariage dans le cadre de l’impôt sur la fortune, il n’est pas nécessaire 

d’opérer une conversion en déduction. Le seuil d’imposition existant peut également être accordé dou-

blement pour les personnes assujetties à une taxation commune. Compte tenu des autres mesures de la 

stratégie fiscale, le Conseil-exécutif ne considère pas comme prioritaire un allègement général de l’impôt 

sur la fortune (voir explications correspondantes au chiffre 4.4 de la stratégie fiscale). Ainsi, le seuil d’im-

position de 100 000 francs doit être maintenu et il sera désormais accordé deux fois pour les personnes 

assujetties à une taxation commune.  

3.4 Compensation de la progression à froid – adaptation à l’impôt fédéral direct (orientation 

2.1) 

Conformément à la stratégie fiscale, des simplifications sont également possibles pour compenser la 

progression à froid. Comme pour l’impôt fédéral direct, une compensation annuelle est prévue dans le 

canton de Berne. Contrairement à l’impôt fédéral direct, celle-ci n’est pas toujours effectuée de manière 

automatisée par le Conseil-exécutif ; le Conseil-exécutif et le Grand Conseil se partagent ici les compé-

tences en vue de son application. Si le renchérissement cumulé est supérieur à 3 %, le Grand Conseil 

doit adopter un décret pour compenser la progression à froid. Cette démarche est compliquée et peu ju-

dicieuse. Il serait plus efficace que le Grand Conseil définisse dans la loi sur les impôts les conditions de 

réalisation d’une compensation et sous quelle forme, puis qu’il en délègue la mise en œuvre au Conseil -

exécutif, conformément aux adaptations actuelles des paliers du barème des impôts. En ce qui concerne 

la date de référence, il ne faudrait pas se baser, comme c’est le cas jusqu’à présent, sur la date du 

31 décembre de l’avant-dernière année, mais plutôt sur celle (plus proche) du 30 juin de l’année précé-

dente, comme c’est le cas pour l’impôt fédéral direct. Cela permet de garantir que les barèmes et déduc-

tions cantonaux évoluent au même rythme que l’impôt fédéral direct. La situation actuelle, avec des 

adaptations différées dans le temps, est difficilement compréhensible pour les contribuables.  

   



Non classifié | Dernière modification : 17.09.2024 | Version : 11 | N
o
 de document : 99104662 | N

o
 d’affaire : 2023.FINSV.207 27/69 

Date de référence de la prise en compte du renchérissement jusqu’à présent : 

 

 
 

Conformément aux prescriptions de la loi sur les impôts (ci-après), le Conseil-exécutif procède désor-

mais automatiquement à la compensation totale de la progression à froid en se basant sur la date de ré-

férence du 30 juin de l’année précédente. À l’instar de l’impôt fédéral direct, tout renchérissement doit 

être compensé, et pas seulement comme jusqu’à présent (pour tous les paramètres à l’exception des 

barèmes de l’impôt sur le revenu) si le seuil nécessaire pour une adaptation de 3 % est dépassé.  

 

Les autres paramètres doivent rester inchangés. En particulier, comme pour la dernière fois en 2024 et 

précédemment en 2011, la progression doit faire l’objet d’une compensation complète au niveau de l’en-

semble de la loi sur les impôts, et pas seulement de l’impôt sur le revenu. C’est le seul moyen d’obtenir 

une compensation totale.22  

 

Comparaison des autres paramètres actuels et nouveaux à partir de 2027 : 

 Impôt fédéral direct Impôts cantonaux et commu-

naux 

Date de référence Le niveau de l’indice au 30 juin 

avant l’entrée en vigueur de 

l’adaptation est déterminant. 

Indice national de l’avant-dernier 

mois de décembre avant l’entrée 

en vigueur de l’adaptation. 

Nouveau à partir de 2027 : ana-

logue à l’impôt fédéral direct 

Compétences  • Automatiquement par le DFF 

 

 Barèmes de l’impôt sur le re-

venu par le Conseil-exécutif 

 Autres déductions, barèmes et 

montants exonérés d’impôt 

par le Grand Conseil (décret)   

Nouveau à partir de 2027 :  

 Déductions, barèmes et mon-

tants exonérés d’impôt par le 

Conseil-exécutif 

 

Conditions Automatique à chaque renchéris-

sement 

 Barèmes de l’impôt sur le re-

venu à chaque renchérisse-

ment. 

 Autres déductions, barèmes et 

montants exonérés d’impôt 

uniquement si renchérisse-

ment cumulé > 3 % 

Nouveau à partir de 2027 :  

                                                   
22

 Voir à ce sujet les informations fiscales de la Confédération « Progression à froid ». 

https://www.estv.admin.ch/dam/estv/fr/dokumente/estv/steuersystem/dossier-steuerinformationen/e/e-kalte-progression.pdf.download.pdf/e-kalte-progression.pdf
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 Automatique à chaque renché-

rissement (plus de seuil en 

pourcentage) 

Étendue Imposition sur le revenu uni-

quement ;  

compensation totale 

 

• Tous les barèmes, déductions 

et montants exonérés d’impôt 

prévus par la loi sur les impôts 

(p. ex. aussi impôt sur le béné-

fice et impôt sur les gains im-

mobiliers) ;  

• Compensation totale 

 

 

Si l’on se base désormais sur le système de l’impôt fédéral direct pour la date de référence à partir de 

l’année fiscale 2027, il est judicieux d’adapter exceptionnellement les déductions suivantes à l’impôt fé-

déral direct : 

 

 Montant exonéré d’impôt, solde des sapeurs-pompiers de milice (art. 29, al. 1, lit. g LI) 

 Montant exonéré d’impôt, gains provenant de la participation à un jeu de grande envergure (art.  29 

al. 1 lit. n LI) 

 Montant exonéré d’impôt, gains provenant d’un jeu d’adresse ou d’une loterie destinés à promouvoir 

les ventes (art. 29 al. 1 lit. p LI) 

 Limite maximale des gains provenant des jeux d’argent (art. 30 al. 2 LI) 

 Montant maximal de la déduction pour frais de formation et de formation continue professionnelles 

(art. 38, al. 1, lit. n LI) 

 

Jusqu’à l’année fiscale 2022, le montant de ces déductions correspondait à celui de l’impôt fédéral di-

rect. À partir de l’année fiscale 2023, elles ne divergent les uns des autres qu’en raison de la date de ré-

férence différente utilisée pour l’adaptation du renchérissement. À l’avenir également, elles seront com-

pensées à un montant légèrement différent. Comme l’adaptation au niveau de l’impôt fédéral direct doit 

se faire attendre jusqu’en 2027, le Conseil-exécutif se voit attribuer la compétence d’augmenter excep-

tionnellement les déductions au niveau de l’impôt fédéral direct, sous la forme d’une réglementation tran-

sitoire relative à cette modification de la loi.   

Remarque :  progression « à chaud »  

Pendant la session d’été, la motion 206-2023, déposée entre autres par Rashiti Korab (UDC, Gerolfin-

gen), « Progression à chaud – ajustement annuel des limites des tranches d’imposition en fonction de la 

croissance du salaire nominal » a été transmise comme postulat. Le Conseil-exécutif devait alors exami-

ner si les limites des échelons des tranches d’imposition doivent être ajustées proportionnellement à la 

croissance du salaire nominal. Le Conseil-exécutif s’est opposé à cette adaptation ; les explications cor-

respondantes figurent au chapitre 4.4. 

3.5 Autres orientations (1.4 et 2.1) 

Les autres orientations de la stratégie fiscale ne nécessitent aucune adaptation dans la présente révi-

sion :  

 

L’orientation 1.4 prévoit d’encourager certains objectifs extrafiscaux dans la mesure où cela est possible 

en vertu de la marge de manœuvre prescrite par le droit fédéral. C’est ce qu’a fait le Conseil-exécutif, 

par exemple avec l’encouragement fiscal des mesures d’économie d’énergie dans le cadre de la révi-

sion 2024 de la loi sur les impôts. Actuellement, d’autres thèmes ne sont pas à l’ordre du jour.  

https://www.gr.be.ch/fr/start/geschaefte/geschaeftssuche/geschaeftsdetail.html?guid=12023a1f83024761ac00512e1f97b369
https://www.taxinfo.sv.fin.be.ch/taxinfo/85773a35-0ed6-4b76-947a-61eb7aa826fe
https://www.taxinfo.sv.fin.be.ch/taxinfo/85773a35-0ed6-4b76-947a-61eb7aa826fe
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L’orientation 2.1 exige des processus automatisés et des interfaces électroniques dans la mesure du 

possible. Pour ce faire, aucune adaptation de la loi sur les impôts n’est nécessaire et cette orientation 

fait l’objet d’un suivi permanent. On peut citer les exemples suivants : 

 

- À l’échelle du canton, l’Intendance des impôts est souvent impliquée dans la création d’interfaces ju-

ridiquement admises et judicieuses, par exemple dans le cadre du nouveau système de gestion des 

cas des services sociaux du canton de Berne (NFFS).  

- Le projet de développement d’un nouveau système d’évaluation officielle (« NewEO ») doit égale-

ment conduire à une automatisation accrue dans ce domaine.23 

- Au sein de l’Intendance des impôts, les domaines thématiques suivants sont développés p.  ex. dans 

le cadre d’une organisation agile et en collaboration avec le développement de l’entreprise et le ser-

vice Pilotage et controlling : 

o amélioration et accélération des processus de taxation au moyen d’une assistance technique 

(p. ex. automatisations basées sur des règles) ; 

o examen des possibilités d’un chatbot dans différents domaines d’application. 

 

D’autres projets de numérisation sont certes prévus, mais ils ont été reportés en raison de ressources 

limitées.  

 

  
  

                                                   
23

 Communiqué de presse de la Direction des finances du 25 avril 2023. 

https://www.gsi.be.ch/de/start/ueber-uns/amt-fuer-integration-und-soziales/projekte-ais/neues-fallfuehrungssystem-fuer-die-sozialdienste-im-kanton-bern.html
https://www.gsi.be.ch/fr/start/ueber-uns/amt-fuer-integration-und-soziales/projekte-ais/neues-fallfuehrungssystem-fuer-die-sozialdienste-im-kanton-bern.html
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4. Interventions et déclarations de planification transmises 

4.1 Liste des institutions exonérées d’impôts – levée de la possibilité de blocage 

Le chiffre 1 de la motion 186-2022 Fuchs (Berne, UDC) « Publier la liste exhaustive des institutions exo-

nérées d’impôt dans le canton de Berne » demande une adaptation de la loi sur les impôts. 

 

« Le Conseil-exécutif est chargé de supprimer la phrase “ Toute personne morale concernée peut 

demander à ne pas y figurer en adressant un courrier à l’Intendance cantonale des impôts. ” de 

l’article 164, alinéa 2 de la loi sur les impôts. » 

 

La publication d’une liste des institutions exonérées d’impôt qui poursuivent des buts publics ou d’utilité 

publique rompt le secret fiscal prévu par la loi (art. 153 LI). Cela ne doit donc se faire qu’avec le consen-

tement de la personne morale concernée, y compris dans le cadre de la protection des données. Il est 

possible que certaines personnes morales qui ne dépendent pas de dons souhaitent, pour des raisons 

individuelles, être radiées de la liste. Dans la pratique, cela ne s’est jamais produit depuis l’introduction 

de la liste le 1er janvier 2014 dans le canton de Berne. De manière générale, les institutions mentionnées 

trouvent un intérêt dans cette publication et sont de toute façon connues du grand public.  

 

La suppression du droit au blocage de son propre nom semble donc défendable, compte tenu également 

de la législation sur la protection des données, et en particulier de l’article 13 alinéa 2 de la loi cantonale 

sur la protection des données (LCPD ; RSB 152.04).  

Le chiffre 2 demande que la liste des institutions exonérées d’impôts soit complétée par diverses infor-

mations supplémentaires. Ce chiffre sera mis en œuvre comme suit en 2025 : 

 

Information exigée selon le chiffre 2 État de la mise en œuvre 

Nom de l’institution Mis en œuvre. Le nom de l’institution est publié de-

puis l’introduction de la liste. 

Siège (commune) Sera mis en œuvre en 2025 avec la réserve sui-

vante : l’Intendance des impôts du canton de Berne 

ne peut garantir l’exactitude du siège indiqué à tout 

moment. Pour les institutions inscrites au registre 

du commerce, l’Intendance des impôts reçoit une 

annonce en cas de changement du siège. Pour les 

autres institutions, elle a besoin d’une annonce cor-

respondante de l’institution. 

Type d’exonération fiscale (« intégrale » ou « par-

tielle ») 

Mis en œuvre. Cette information est publiée depuis 

le lancement de la liste. 

Année au cours de laquelle l’institution a été décla-

rée exonérée d’impôt. 

Sera mis en œuvre en 2025 avec la réserve sui-

vante : l’année au cours de laquelle le type actuel 

d’exonération a été accordé est toujours indiquée. 

4.2 Restriction de l’exonération fiscale des établissements communaux 

La motion 220-2022 Freudiger (Langenthal, UDC) « Privilèges fiscaux pour les établissements commu-

naux : il est temps de mettre organisations de droit privé et établissements communaux sur un pied 

https://www.gr.be.ch/fr/start/geschaefte/geschaeftssuche/geschaeftsdetail.html?guid=fa7aaee98afc405694e704f3b8767ef2
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.04
https://www.gr.be.ch/fr/start/geschaefte/geschaeftssuche/geschaeftsdetail.html?guid=76976d44755f4324aad2c5809393646b
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d’égalité » exige que les entreprises d’approvisionnement en énergie constituées sous la forme d’établis-

sements communaux indépendants de droit public (entreprises communales au sens de l’article 65 et 

suivant de la loi sur les communes, LCo ; RSB 170.11) soient soumises, en matière d’exemption des im-

pôts cantonaux et communaux, aux mêmes dispositions que les autres personnes morales (en particulier 

les sociétés anonymes de droit privé) qui poursuivent des buts de service public ou de pure utilité pu-

blique (art. 83, al. 1, let. g LI). En particulier, l’exonération de l’impôt sur le bénéfice ne doit plus être pos-

sible si les bénéfices de l’entreprise communale sont versés à la commune concernée.  

 

Les sociétés de capitaux telles que les sociétés anonymes ne sont exonérées de l’impôt qu’à titre excep-

tionnel et lorsqu’elles poursuivent certains buts (publics p. ex.). En revanche, concernant l’exonération 

fiscale, la loi sur les impôts fait directement référence à la forme juridique des établissements commu-

naux de droit public. En effet, en vertu de l’article 83, al. 1, let. c LI, tous les établissements communaux 

sont exemptés dans la mesure où le bénéfice et la fortune nette sont affectés à des buts publics et où le 

bénéfice n’est pas réalisé en dehors du territoire communal ou en concurrence avec des entreprises pri-

vées. En ce qui concerne l’impôt fédéral direct, la norme en matière d’exonération telle que définie à l’ar-

ticle 56, lettre c de la loi fédérale sur l’impôt fédéral direct (LIFD ; RS 642.11) va même plus loin : de ma-

nière générale, tous les établissements communaux sont exonérés de l’impôt sur le bénéfice. Comme 

l’expliquent à juste titre les auteurs de la motion, le fait que les entreprises d’approvisionnement en éner-

gie constituées sous la forme d’un établissement communal de droit public réalisent des excédents et les 

versent à la commune concernée ne s’oppose donc pas à une exonération fiscale. Ces excédents peu-

vent ensuite être utilisés non seulement pour l’approvisionnement en énergie, mais aussi pour des buts 

communaux généraux. En revanche, les entreprises d’approvisionnement en énergie constituées sous la 

forme d’une société anonyme doivent définir si elles renoncent à leur exonération fiscale afin de pouvoir 

verser des dividendes aux collectivités concernées. En cas de renonciation à une exonération fiscale, un 

impôt sur le bénéfice est dû à tous les niveaux de l’État (Confédération, canton, communes).  

 

Dans sa réponse à l’intervention, le Conseil-exécutif se montre compréhensif vis-à-vis de l’objectif d’une 

égalité de traitement fiscale dans ce domaine. Il a toutefois expliqué pourquoi, selon lui, une nouvelle 

restriction de l’exonération fiscale pour les établissements communaux de droit public n’était pas la 

bonne solution :  

 

 Pour des raisons d’égalité de traitement, l’exonération fiscale peut être limitée de manière générale 

uniquement pour les établissements communaux, et non spécifiquement pour les entreprises 

d’approvisionnement en énergie. Ainsi, à l’avenir, tous les établissements communaux (quelle que 

soit l’activité qu’ils exercent) ne pourront être exonérés de l’impôt que si le bénéfice est exclusive-

ment affecté à un but précis et n’est pas (ou n’est plus) affecté au budget communal général. Cela ne 

concerne pas seulement les entreprises d’approvisionnement en énergie telles qu’Energie Wasser 

Bern (ewb), mais aussi un grand nombre d’établissements (83 corporations de droit public du canton 

ou des communes sont mentionnées dans le système de taxation fiscale du canton). Cela pourrait 

entraîner des effets d’aubaine indésirables et la mesure provoquerait des pertes de recettes poten-

tielles pour les communes, que le Conseil-exécutif ne peut pas évaluer avec précision. En outre, les 

communes et l’Intendance des impôts devront réaliser des travaux de contrôle et de mise en œuvre 

plus importants, car ces exonérations fiscales des établissements communaux doivent toutes être 

vérifiées et, le cas échéant, révoquées ou les structures correspondantes au sein des communes 

doivent être adaptées. 

 

 Mais dans une multitude de cas, une adaptation du droit fiscal ne permet justement pas d’at-

teindre l’égalité de traitement souhaitée entre les entreprises d’approvisionnement en énergie. Se-

lon les chiffres de la Direction de l’intérieur et de la justice (Office des affaires communales et de l’or-

ganisation du territoire), 38 des 338 communes municipales (11,24 %) disposaient de leur propre ap-

provisionnement en électricité en 2022, c’est-à-dire qu’elles vendent de l’électricité et la fournissent à 

leur population et leur économie. La plupart de ces approvisionnements en électricité font l’objet d’un 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.11
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1991/1184_1184_1184/fr
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financement spécial au sein du budget communal. Ces entreprises d’approvisionnement en énergie 

ne sont pas concernées par l’adaptation souhaitée de la loi sur les impôts et peuvent continuer à ef-

fectuer des versements directs de bénéfices en faveur des communes. 
 

Malgré ces réserves du Conseil-exécutif, la motion a été transmise par le Grand Conseil. Le Conseil-exé-

cutif a donc examiné si la motion pourrait être mise en œuvre de manière plus judicieuse en adaptant le 

droit de l’énergie. La marge de manœuvre pour fixer les prix de l’électricité dans l’approvisionnement de 

base est très limitée, car les prescriptions du droit fédéral sont déterminantes et les prix sont contrôlés 

par la Commission fédérale de l’électricité (ElCom).24 Les gestionnaires des réseaux de distribution doi-

vent facturer les prestations sur la base des coûts aux clientes et clients captifs pour l’approvisionnement 

de base. Les grandes entreprises qui consomment beaucoup d’électricité (plus de 100 000 kWh par an) 

ont le choix entre le marché libre et l’approvisionnement de base. Compte tenu des objectifs et de l’objet 

de la législation sur l’énergie, le Conseil-exécutif ne voit aucune possibilité de mettre en œuvre la motion 

dans la législation sur l’énergie dans ce contexte. En particulier, une affectation des fonds serait hors su-

jet. 
 

Le Conseil-exécutif mettra ainsi en œuvre l’intervention transmise de telle sorte qu’une exonération fis-

cale ne puisse être accordée à toutes les entreprises communales que si leurs bénéfices restent exclusi-

vement et durablement affectés aux buts des entreprises et ne sont pas versés dans le budget commu-

nal général. L’Intendance cantonale des impôts écrira aux entreprises communales concernées qu’elle 

connaît et les informera en conséquence. 

4.3 Renonciation à l’augmentation de la déduction d’assurance 

La motion 300-2022 déposée par Madeleine Amstutz (Sigriswil, UDC) « Augmenter la déduction fiscale 

pour les primes de caisse-maladie » demande une augmentation substantielle de la déduction d’assu-

rance. Le Conseil-exécutif refuse l’augmentation proposée, car elle entraînerait vraisemblablement des 

pertes de recettes très importantes (environ 84 millions de francs pour le canton et la moitié pour les 

communes). L’auteure de la motion a proposé son adoption sous forme de postulat en renvoyant à des 

objets similaires au niveau fédéral : 

 

Dans le cadre d’une prochaine révision de la loi sur les impôts, il peut toutefois être possible de 

vérifier si une augmentation nettement plus faible des déductions des primes de caisse-maladie 

est appropriée.  

 

Le chiffre 3.2.1.3 de la stratégie fiscale montre qu’une augmentation de la déduction d’assurance de 

100 francs entraînerait déjà des pertes de recettes de plus de dix millions de francs pour le canton et les 

communes. L’effet serait plus ou moins un allègement linéaire pour tous les contribuables qui paient un 

impôt sur le revenu. Dans sa stratégie fiscale, le Conseil-exécutif a proposé des réductions très coû-

teuses des quotités d’impôts ainsi que l’adaptation de la progression pour les bas revenus traitée au cha-

pitre 3.2. Au total, des allègements fiscaux à hauteur de quelque 500 millions de francs sont donc atten-

dus (cf. chapitre 8). En l’état actuel des choses, ces pertes de recettes ne sont pas entièrement compen-

sées. Le Conseil-exécutif considère qu’une augmentation de la déduction d’assurance n’est pas priori-

taire pour le moment et qu’elle ne serait pas non plus supportable financièrement. Il serait plus important 

et plus judicieux de s’attaquer aux causes de la hausse constante des primes des caisses-maladie. Il 

convient donc de renoncer à des mesures concernant la déduction de l’assurance. 

                                                   
24

 Voir réponse à la question 23 « Prix de l’électricité en hausse » de la session d’automne 2023. 

https://www.gr.be.ch/fr/start/geschaefte/geschaeftssuche/geschaeftsdetail.html?guid=bde80d149375485bb82295c8878c8c30
https://www.rrgr-service.apps.be.ch/api/gr/documents/document/f5406e0111b545c4aca124ed5edde993-332/4/Beilage-Anfragenantworten-13.09.2023-fr.pdf
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4.4 Renoncer au changement pour compenser la « progression à chaud » 

La motion 206-2023, déposée entre autres par Korab Rashiti (UDC, Gerolfingen) « Progression à 

chaud » – ajustement annuel des limites des tranches d’imposition en fonction de la croissance du sa-

laire nominal » a été transformée en postulat lors de la session d’été et adoptée par 85 voix contre 53. Il 

convient donc d’examiner dans la loi sur les impôts une disposition selon laquelle les paliers du barème 

de l’impôt sur le revenu sont adaptés chaque année proportionnellement à la croissance du salaire nomi-

nal. Aujourd’hui, ces paliers sont adaptés proportionnellement au renchérissement (« compensation de la 

progression à froid », voir chapitre précédent 3.4). Dans sa réponse à l’intervention, le Conseil-exécutif a 

expliqué que tous les cantons compensent la progression à froid, du moins en ce qui concerne l’impôt 

sur le revenu. Selon la volonté du législateur, la progression réelle ou « à chaud » doit en revanche être 

délibérément soumise à une progression plus forte et donc être imposée avec un pourcentage plus 

élevé. La compensation de la progression à froid correspond au principe de la performance économique. 

La plupart des pays européens adaptent également leurs taux d’imposition au renchérissement et non à 

un indice des salaires. 

 

Les débats au Grand Conseil ne font pas ressortir les clarifications que le Conseil-exécutif doit entre-

prendre concrètement au-delà des explications fournies dans la réponse à l’intervention : 

 

 Le motionnaire Korab Rashiti présente tout d’abord un exemple chiffré qui, selon lui, illustre la baisse 

du pouvoir d’achat due aux barèmes de l’impôt sur le revenu. Dans sa réponse à l’intervention, le 

Conseil-exécutif a expliqué en détail que dans un système doté d’une adaptation du renchérisse-

ment, seule la hausse réelle des salaires (c’est-à-dire l’augmentation effective du pouvoir d’achat) est 

soumise à l’imposition. Une baisse du pouvoir d’achat n’est donc pas possible. Le Conseil-exécutif 

ne comprend pas l’exemple chiffré présenté oralement. 

 

 Le député du Grand conseil Tobias Vögeli évoque le déplacement de la charge fiscale proportion-

nelle des 5 % des citoyennes et citoyens ayant les revenus les plus élevés dans le canton de Berne 

au cours des dernières années. Dans sa réponse à l’intervention, le Conseil-exécutif a expliqué que 

l’adaptation automatique n’était pas l’instrument approprié pour établir des rapports des charges fis-

cales. Si nécessaire, ces rapports doivent être (re)définis dans le cadre du débat politique.  

 

 Enfin, dans sa déclaration finale, le motionnaire Korab Rashiti souligne que les déductions adaptées 

dans le cadre de la compensation de la progression à froid ne profitent qu’à certaines catégories de 

personnes. Il ne s’agit pas d’un problème de compensation de la progression à froid et il en serait de 

même en cas de changement vers la compensation de la progression « à chaud », bien au con-

traire : le renchérissement touche toutes les personnes à des degrés divers (alimentation, logement), 

tandis que l’évolution des salaires est très hétérogène. De plus, la progression à froid n’est pas com-

pensée unilatéralement en présence de déductions. Les paliers du barème de l’impôt sont également 

adaptés à l’évolution de la valeur monétaire ; ceux de l’impôt sur le revenu sont même adaptés 

chaque année, sans valeur seuil.  

 

 Différents votes évoquent une « nouvelle idée » ou que ce thème serait un « exercice de réflexion » 

pour le gouvernement, justifiant donc le transfert du postulat. Le Conseil-exécutif est d’accord sur le 

fait que l’observation de l’évolution de la conjoncture est une tâche permanente. L’évolution du « ren-

chérissement » et des « salaires nominaux » dans les années à venir n’est pas claire et on ignore 

également si les salaires nominaux augmenteront plus fortement que le renchérissement. Le pou-

voir d’achat a baissé en 202125, 202226 et 202327, car le renchérissement a augmenté plus forte-

ment que les salaires nominaux. En 2021, l’indice des salaires nominaux était même négatif, et 

                                                   
25

 Évolution des salaires en 2021 : indice suisse des salaires | Office fédéral de la statistique (admin.ch). 
26

 En 2022, les salaires nominaux ont augmenté de 0,9 %, les salaires réels ont baissé de 1,9 % – Évolution des salaires 2022 | Communiqué de presse | Office fédéral 

de la statistique (admin.ch). 
27

 Indice suisse des salaires | Office fédéral de la statistique (admin.ch). 

https://www.gr.be.ch/fr/start/geschaefte/geschaeftssuche/geschaeftsdetail.html?guid=12023a1f83024761ac00512e1f97b369
https://www.bfs.admin.ch/news/fr/2022-0102
https://www.bfs.admin.ch/news/fr/2022-0102
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/travail-remuneration/salaires-revenus-cout-travail/indice-salaires.assetdetail.24725711.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/travail-remuneration/salaires-revenus-cout-travail/indice-salaires.assetdetail.24725711.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiken/arbeit-erwerb/loehne-erwerbseinkommen-arbeitskosten/lohnindex.html
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même les salaires effectifs ont reculé. Les prévisions pour 2024, année en cours,28 tablent toujours 

sur une croissance de la Suisse nettement inférieure à la moyenne. Au vu de la conjoncture actuelle, 

le passage à un système de compensation des salaires nominaux ne tiendrait pas suffisamment 

compte de la performance économique et ne soulagerait pas suffisamment les citoyennes et ci-

toyens. En revanche, le système actuel de compensation de la progression à froid donne des résul-

tats concrets, quelle que soit la situation conjoncturelle : 

 Compensation de la progres-

sion à froid 

Compensation de la progression 

à chaud 

Croissance du salaire nomi-

nal > 

renchérissement 

Le renchérissement est com-

pensé, seule la croissance corri-

gée du renchérissement est 

concernée par la progression. 

Allégement trop important, car le 

pouvoir d’achat effectif a aug-

menté. 

Renchérissement > 

croissance du salaire nominal 

Le renchérissement est com-

pensé, seule la croissance corri-

gée du renchérissement est 

concernée par la progression. 

La perte de pouvoir d’achat n’est 

pas entièrement compensée, l’allè-

gement est trop faible. 

 

En fin de compte, il appartient au législateur de décider sur la base de quelles évolutions économiques il 

souhaite adapter sa progression fiscale, que ce soit automatiquement ou dans le cadre d’une révision 

ordinaire de la loi sur les impôts. Le Conseil-exécutif estime que les informations nécessaires à ce sujet 

sont disponibles et souhaite maintenir la solution actuelle qui a fait ses preuves.  

4.5 Déclarations de planification du Grand Conseil transmises 

Le Grand Conseil a pris connaissance de la stratégie fiscale à partir de 2023 lors de la session de prin-

temps 2024. Les cinq déclarations de planification suivantes relatives au rapport ont été transmises, 

l’état d’avancement respectif de la mise en œuvre étant indiqué à droite dans le tableau : 

 

 Déclaration de planification Avancement 

1.  CFin : prendre en compte pour la prochaine straté-

gie, et autant que possible lors de la mise en œuvre 

de la stratégie actuelle, y compris en comparaison in-

tercantonale, l’ensemble des effets de seuil et des in-

citations à exercer une activité lucrative qui décou-

lent de toute sorte de paiements de transfert. 

Voir explications dans ce chapitre après le ta-

bleau. 

2.  CFin : globalement, ne pas augmenter la charge des 

impôts découlant de la valeur officielle à l’occasion 

de la nouvelle réglementation du processus en cours 

(projet NewEO), à l’exception des bases de calcul 

plus élevées en raison de l’évolution des prix de l’im-

mobilier. 

L’introduction du nouveau système d’évaluation 

officiel « NewEO » ne fait pas partie de la pré-

sente révision de la loi sur les impôts, la décla-

ration de planification 2 correspondante devra 

être prise en compte dans la prochaine révision 

2028 de la loi sur les impôts. Pour le Conseil-

exécutif, il va de soi qu’un nouveau système 

d’évaluation sans base de calcul modifiée ne 

doit globalement pas entraîner de recettes sup-

plémentaires.  

                                                   
28

 Prévisions conjoncturelles confirmées : la croissance de l’économie suisse sera inférieure à la moyenne en 2024 (admin.ch). 

https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/seco/nsb-news.msg-id-100449.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/seco/nsb-news.msg-id-100449.html
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3.  Majorité de la CFin : les moyens utilisés pour abais-

ser la quotité des impôts concernant les personnes 

physiques doivent dépasser les moyens utilisés pour 

compenser la progression (les moyens cumulés du 

canton et des communes prévus pour l’abaissement 

servent de critères de comparaison en ce qui con-

cerne les tarifs). Au niveau du calendrier, la modifica-

tion de la quotité servant au calcul des impôts ne doit 

pas être effectuée après les modifications tarifaires. 

Les chapitres 3.2.1.1 et 8 apportent des expli-

cations sur le montant financier et la date des 

réductions d’impôts prévues. 

4.  Majorité de la CFin : en ce qui concerne le finance-

ment compensatoire des allégements fiscaux, pren-

dre en compte dans la planification tous les scéna-

rios évoqués au chiffre 6.2 de la stratégie fiscale. 

Voir chapitre 8 sur le financement des réduc-

tions d’impôts prévues. 

5.  Majorité de la CFin : transformer la somme exonérée 

de l’impôt sur la fortune en une déduction pouvant 

être accordée deux fois aux personnes mariées (con-

formément aux explications fournies au ch. 3.2.2.4 

du rapport du Conseil-exécutif sur la stratégie fiscale 

du canton de Berne). Cette modification permettrait 

de contrecarrer la pénalisation du mariage dans le 

cadre de l’impôt sur la fortune. 

La déclaration de planification 5 est traitée dans 

la présente révision de la loi sur les impôts 

(chapitre 3.4) et partiellement mise en œuvre. 

 

La déclaration de planification 1 exige une réflexion « pour la prochaine stratégie, et autant que pos-

sible lors de la mise en œuvre de la stratégie actuelle » sur le thème des prestations de transfert et des 

effets de seuil. Ces deux notions relèvent du domaine de la sécurité sociale29 et ne sont pas utilisées en 

droit fiscal : 

 

- Les prestations sociales englobent en premier lieu les aides sociales versées par l’État aux ci-

toyennes et citoyens au sens large (prestations sans contrepartie).  

- Un effet de seuil se produit lorsqu’une augmentation du revenu de l’activité lucrative entraîne une 

réduction disproportionnée des prestations sociales. 

 

Le Conseil-exécutif considère que ces thèmes ne joueront qu’un rôle mineur dans une future stratégie 

fiscale et qu’ils devraient plutôt être traités dans le domaine de la sécurité sociale. Une stratégie fiscale 

est centrée en premier lieu sur la politique fiscale, mais pas sur l’ensemble des prestations de l’État. Il ne 

faut pas renoncer à des mesures de politique fiscale appropriées, car d’autres prestations sont éventuel-

lement concernées.  

 

En outre, la plupart des adaptations apportées au système fiscal n’ont de toute façon aucune incidence 

sur les prestations sociales. L’Intendance des impôts publie dans Taxinfo une liste de dispositions lé-

gales autorisant la fourniture de renseignements ou la procédure d’appel.30 Elle n’est autorisée à com-

muniquer des données soumises au secret fiscal que s’il existe une base légale à cet effet.31 Cela 

montre que la plupart des prestations (sociales) de l’État ne sont pas influencées par les déductions fis-

cales ou le montant de l’impôt : 

 

                                                   
29

 Voir p. ex. le rapport de l’OFAS « Effets de seuil et effets pervers sur l’activité ». 
30

 Accès au dossier d’une tierce personne – TaxInfo – Canton de Berne. 
31

 Outre le consentement ou un intérêt public prépondérant avec l’autorisation de la Direction des finances.  

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahU-KEwiyx9ahoaaIAxXsgf0HHaDtK1gQFnoECBYQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.bsv.admin.ch%2Fdam%2Fbsv%2Ffr%2Fdokumente%2F14_12f_ebericht.pdf.download.pdf%2F14_12f_ebericht.pdf&usg=AOvVaw0iDS93zr5nNUCmQ5oyZFZW&opi=89978449
https://www.taxinfo.sv.fin.be.ch/taxinfo/df26140c-364b-4a20-9d59-dfe1f3de2191
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- Il n’existe aucune prestation basée sur le montant de l’impôt.32 C’est pourquoi une adaptation du 

montant de l’impôt (p. ex. au moyen de mesures concernant les barèmes) ne peut pas avoir d’inci-

dences sur les prestations sociales. 

- Seuls les subsides de formation octroyées aux personnes en formation33 se basent sur le re-

venu imposable selon la LI. Ainsi, des adaptations des déductions dans le canton de Berne peu-

vent avoir des répercussions sur les subsides de formation. 

- Seuls l’aide sociale individuelle34 et les paiements directs dans l’agriculture35 sont basés sur le 

revenu imposable dans le cadre de l’impôt fédéral direct. Ainsi, les adaptations des déductions 

générales (et non des déductions sociales) peuvent avoir des répercussions dans le canton de 

Berne. 

 

Toutes les autres prestations sont uniquement basées sur les données de revenu figurant dans les docu-

ments fiscaux. Elles se basent soit sur un revenu net déjà corrigé (réduction des primes), soit sur les re-

venus nets avant déductions (p. ex. PC), soit sur les revenus bruts (p. ex. AVS, APG, etc.). Une modifi-

cation de la charge fiscale n’entraîne donc guère d’effets de seuil. Cela est également vrai, car les nom-

breuses déductions fausseraient en fin de compte le revenu effectivement disponible au sens de la sécu-

rité sociale.  

 

La mise en œuvre de la stratégie fiscale ne pourrait donc avoir des répercussions (minimales) qu’en aug-

mentant la déduction pour revenus modestes, dans le sens d’une réduction des subsides de formation 

versés aux personnes en formation. Sinon, aucun effet sur les performances sociales n’est à es-

compter.   
  

                                                   
32

 Éventuellement mais à l’avenir, voir la page Prise en compte des impôts dans le minimum vital (admin.ch). 
33

 Article 15 ss de la loi sur l’octroi de subsides de formation (LSF ; RSB 438.31) et article 13 ss de l’ordonnance sur l’octroi de subsides de formation (OSF ; 

RSB 438.312). 
34

 Ordonnance sur l’aide sociale (OASoc ; RSB 860.111). 
35

 Ordonnance sur les paiements directs versé dans l’agriculture (ordonnance sur les paiements directs, OPD ; RS 910.13). 

https://www.admin.ch/gov/fr/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-98397.html
https://www.belex.sites.be.ch/app/de/texts_of_law/438.31
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/438.31
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/438.312
https://www.belex.sites.be.ch/app/de/texts_of_law/860.111
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/860.111
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2013/765/de
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2013/765/fr
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5. Adaptations aux besoins de la pratique 

5.1 Impôt sur le capital sur les réserves latentes déclarées  

Le capital propre d’une société est soumis à l’impôt sur le capital. Font partie du capital propre imposable 

des sociétés de capitaux et des coopératives, outre le capital de base versé (capital-actions p. ex.), les 

réserves ouvertes ainsi que les réserves latentes « imposées comme bénéfice » qui ne figurent pas dans 

le bilan commercial. Il peut par exemple s’agir d’amortissements non reconnus fiscalement qui ont été 

compensés fiscalement et donc imposés comme bénéfice. 

 

Les articles 88a et 88b LI introduits dans le cadre de la révision 2021 de la loi sur les impôts et les ar-

ticles 24c et 24d LHID réglementent la déclaration des réserves latentes au début et à la fin de l’assujet-

tissement. Sont également considérés comme début de l’assujettissement fiscal d’une personne morale 

(outre la création), par exemple, le transfert de valeurs patrimoniales, d’exploitations, de parties dis-

tinctes d’exploitation ou de fonctions de l’étranger à une entreprise ou un établissement stable dans le 

canton de Berne ainsi que la fin d’une exonération d’impôt en vertu de l’article 83 LI. Dans de tels cas, 

les réserves latentes peuvent être déclarées sans être soumises à l’impôt sur le bénéfice, car elles n’ont 

pas été constituées dans le cadre de l’assujettissement à l’impôt suisse. En contrepartie du système fis-

cal, les réserves latentes existantes à la fin d’un assujettissement (suisse) et non encore imposées sont 

imposées à ce moment-là, de sorte qu’aucune matière imposable n’est perdue. 

 

La formulation « et les réserves latentes imposées comme bénéfice » correspond également à la LHID 

(art. 29, al. 2). Cette formulation ne s’applique précisément pas aux réserves latentes déclarées au début 

d’un assujettissement, qui ont justement pu être déclarées sans incidence fiscale et n’ont donc jamais 

été « imposées comme bénéfice ». Selon la doctrine, cette formulation constitue une (véritable) lacune 

juridique, c’est-à-dire que le législateur aurait dû et voulu également prendre en compte les réserves la-

tentes découvertes sans incidence sur l’impôt sur le bénéfice, mais cela a été oublié.36 Dans la pratique 

du canton de Berne et d’autres cantons (p. ex. ZH et ZG), la disposition est déjà appliquée avec ce con-

tenu élargi. La formulation de l’article 102, alinéa 2 LI est adaptée à cette pratique.  

 

Les associations, fondations et autres personnes morales sont également soumises à l’impôt sur le capi-

tal conformément à l’article 105 LI. Toutefois, le capital imposable de ces personnes morales n’est pas 

calculé en additionnant les postes de capitaux propres (passif du bilan), comme c’est le cas pour les so-

ciétés de capitaux et les coopératives, mais à l’aide de l’actif (fortune nette), comme c’est le cas pour la 

fortune commerciale des personnes physiques. Les valeurs comptables déterminantes pour l’impôt sur le 

revenu doivent en principe être prises en compte. Comme les réserves déclarées conformément à l’ar-

ticle 88a LI peuvent ou doivent faire l’objet d’un amortissement déterminant sur le plan fiscal, elles doi-

vent également être prises en compte lors de la détermination du capital imposable. Il n’est donc pas né-

cessaire de compléter l’article 105 LI. Il en va de même pour les sociétés en liquidation au sens de l’ar-

ticle 104 LI.  

5.2 Impôt sur le capital en cas d’usufruit  

La disposition de l’article 102, alinéa 3 LI relative à la prise en compte de l’usufruit dans le cadre de l’im-

pôt sur le capital renvoie aux « dispositions applicables à la fortune commerciale des personnes phy-

siques » selon l’article 51. Cet article a été modifié en 2010, raison pour laquelle le renvoi est en partie 

vide de sens. Depuis lors, il est fait référence aux « valeurs comptables déterminantes ». En cas d’octroi 

d’un usufruit sur la fortune privée, il n’existe toutefois aucune valeur comptable sur laquelle l’Intendance 

                                                   
36

 Voir à ce sujet : ALBERTO LISSI/MARCO E. VITALI, dans : Zweifel/Beusch (éd.), Art. 29 LHID N 30. 

https://www.gr.be.ch/fr/start/geschaefte/geschaeftssuche/geschaeftsdetail.html?guid=524aa45149c44cfe820b1869e1b95028
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des impôts pourrait s’appuyer. Dans la pratique, les titres en usufruit sont donc pris en compte à la va-

leur fiscale selon l’article 49 pour le calcul de l’impôt sur le capital. Jusqu’en 2010, l’article 51 y faisait 

également référence. 

 

Étant donné que l’octroi d’un usufruit sur la fortune privée à une personne morale est fréquent dans la 

pratique, le renvoi dans la loi doit être corrigé. Cela ne change rien dans la pratique. 

5.3 Imputation obligatoire des pertes dans le cadre de l’impôt sur les gains immobiliers  

Il appartient aux cantons de décider s’ils tiennent compte d’une situation de perte selon le droit commer-

cial dans le cadre de la taxation fiscale des gains immobiliers et s’ils compensent ainsi une perte d’ex-

ploitation avec un gain immobilier. La loi sur les impôts du canton de Berne prévoit cette possibilité à l’ar-

ticle 143, alinéa 2.  

 
Depuis l’arrêt du Tribunal fédéral 2C_230/2017 du 26 janvier 2018, il est clair qu’une perte doit toujours 

être imputée, du moins dans le contexte intercantonal. Le bénéfice et la perte sont répartis entre les can-

tons concernés dans le cadre de la répartition des impôts. Selon l’arrêt 2C_230/2017, le canton con-

cerné (en plus de celui de Berne) ne doit pas prendre en charge la perte (d’exploitation) plus élevée qui 

en résulte : 

 

(consid. 3.1.2) « Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, cette situation s’inscrit dans les pres-

criptions du droit de l’harmonisation et le principe de l’autorité du bilan. Le canton du siège princi-

pal se base alors sur le bénéfice déterminant selon le droit commercial (bénéfice comptable 

et plus-value). Dans un premier temps, toutes les plus-values sont intégralement prises en 

compte dans la répartition fiscale, ce qui permet d’aboutir à des situations comparables, 

bien que les deux cantons appliquent des systèmes différents. En outre, on tient compte du 

fait que le canton de situation de l’immeuble doit (aussi) supporter une éventuelle perte d’exploi-

tation.  

(…) 

(consid. 3.1.3) En conséquence, pour déterminer le résultat global déterminant pour le taux et la 

répartition fiscale qui en découle, il faut se baser sur le résultat commercial déterminant pour 

l’impôt sur le bénéfice, et non sur le gain immobilier déterminé par le canton de situation de l’im-

meuble sur la base de la valeur vénale il y a vingt ans. » 

 

Si le canton de Berne, en tant que canton de situation de l’immeuble, ne prévoyait pas de prise en 

compte des pertes et qu’il en résultait par exemple un report des pertes, l’autre canton concerné ne l’ac-

cepterait pas. Il en résulterait une double imposition qui devrait finalement être corrigée dans le canton 

de Berne. Dans le cas d’une répartition fiscale intercantonale, le canton de Berne ne pourrait donc pas 

imposer l’absence d’imputation des pertes. La formulation actuelle « peut être déduit » est donc utilisée 

dans la pratique depuis 2018 comme disposition impérative, ce qui est désormais reflété dans le texte de 

loi.  

5.4 Droit à la commission de perception 

Dans le cadre de la taxation de l’impôt à la source, les débiteurs de la prestation imposable (DPI, géné-

ralement l’employeur) ont diverses obligations. Ils sont notamment tenus de procéder dans les délais à 

un décompte des impôts à la source auprès de l’Intendance des impôts. Le DPI a alors droit à une com-

mission de perception de 2 % des montants décomptés et versés. 

 

https://relevancy.bger.ch/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_230%2F2017+&rank=1&azaclir=aza&highlight_docid=aza%3A%2F%2F26-01-2018-2C_230-2017&number_of_ranks=1
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Dans la plupart des cantons, le DPI a droit, conformément à l’information fiscale de la CSI sur l’impôt à la 

source37, à la commission de perception dès qu’il a effectué à temps le décompte de l’impôt à la source. 

Seuls quelques cantons (BE, SH, VD, JU, VS) n’octroient la commission de perception que si l’impôt à la 

source a non seulement été décompté à temps, mais aussi payé dans le délai imparti, et ce au vu du fait 

que le versement est également une obligation du DPI et qu’il s’agit de dettes fiscales de ses employés 

et non de l’argent de l’employeur.  

 

Dans le processus actuellement applicable dans le canton de Berne, la commission de perception est 

réglée de manière à ce que la division Impôt à la source l’octroie sur réception du décompte et la dé-

duise de la facture adressée au DPI. S’il s’avère a posteriori que le décompte n’a pas été fourni ou n’a 

pas eu lieu dans les délais, le remboursement de la commission de perception est réclamé a posteriori 

sur une nouvelle facture. Cela complique et mélange les tâches liées à l’impôt à la source et celles de 

l’encaissement, ce que de nombreux DPI déplorent. Il serait correct d’accorder en premier lieu la com-

mission de perception après l’établissement du décompte en temps utile et de garantir le versement de 

l’impôt à la source séparément par l’encaissement, sans lien avec le droit à la commission de perception. 

 

C’est pourquoi la commission de perception doit désormais être octroyée directement et définitivement si 

le décompte est établi dans les délais. La question de savoir si et quand l’impôt à la source est payé n’a 

plus d’influence sur le droit à la commission de perception pour le DPI. Bien entendu, les DPI restent res-

ponsables du paiement de l’impôt à la source, des mesures de recouvrement étant prises (poursuite 

p. ex.) en cas d’absence de paiement. 

 

Ce changement de méthode entraîne des pertes de recettes annuelles d’environ 200 000 à 300 000 

francs, car la « suppression a posteriori » de la commission de perception disparaît. Cela est acceptable 

lorsqu’on considère que les DPI satisfont à leurs obligations en procédant à un décompte dans les dé-

lais. En contrepartie, le DPI est déchargé, le système ne comporte plus de doublons et correspond à ce-

lui de la plupart des autres cantons.  

5.5 Voie de recours en cas de décisions concernant des frais de sommation (art. 238 al. 1a) 

Lorsque les impôts, les émoluments ou les amendes passés en force ne sont pas acquittés après la 

sommation, une procédure de poursuite est introduite. Jusqu’à présent, les frais de sommation 

(60 francs) étaient mis en poursuite avec le montant de l’impôt dû, sans décision distincte. Cela con-

cerne environ 100 000 cas par an, il s’agit donc d’une affaire de grande envergure.  

 

Dans son arrêt 5A_825/2021, le Tribunal fédéral a considéré que des frais de sommation doivent être 

appliqués pour pouvoir accorder une mainlevée (continuation de la poursuite en cas d’opposition au 

commandement de payer). Depuis début 2023, l’Intendance des impôts du canton de Berne ordonne 

donc systématiquement les frais de sommation en même temps que la créance découlant d’un rappel de 

paiement non respecté.  

 

Selon l’article 62 de la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA ; RSB 155.21), la Direc-

tion compétente en la matière connaît des recours formés contre des décisions rendues par un office qui 

lui est subordonné, pour autant que la législation ne prévoie pas un moyen de droit permettant de saisir 

directement une autre instance de recours. En droit fiscal, cette voie de recours « ordinaire » est toute-

fois rompue dans la plupart des cas (notamment pour les taxations fiscales) en vertu de l’article 189 LI : 

 

Les décisions rendues selon la présente loi peuvent faire l’objet d’une réclamation, à moins que la 

loi n’en dispose autrement. 

 

                                                   
37

 L’imposition à la source (état de la législation : 1
er

 janvier 2009), chiffre 53. 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=5A_825%2F2021&rank=1&azaclir=aza&highlight_docid=aza%3A%2F%2F31-03-2022-5A_825-2021&number_of_ranks=54
https://www.belex.sites.be.ch/app/de/texts_of_law/155.21
https://www.estv.admin.ch/dam/estv/fr/dokumente/estv/steuersystem/dossier-steuerinformationen/e/e-besteuerung-an-der-quelle.pdf.download.pdf/e-besteuerung-an-der-quelle.pdf
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Conformément à l’article 195 LI, les décisions sur réclamation peuvent faire l’objet d’un recours adressé 

à la Commission des recours en matière fiscale, indépendante de l’administration. Comme la décision 

relative aux frais de sommation n’est pas déterminée dans la loi fiscale, les nouvelles décisions (sépa-

rées) relatives à ces frais sont adressées directement à la Direction des finances avec recours.  

 

La voie de recours contre les décisions de mise en demeure doit désormais être alignée sur celle appli-

cable aux décisions de taxation : tout d’abord, une réclamation est adressée à l’Intendance des impôts, 

puis le recours auprès de la Commission des recours en matière fiscale. Les procédures de réclamation 

sont surtout judicieuses lorsque, comme dans le domaine de l’administration de masse, de nombreuses 

décisions standardisées doivent être rendues. De tels actes administratifs de masse sont plus sujets aux 

erreurs que les décisions individuelles. Dans de tels cas, il est justifié de donner une nouvelle fois à 

l’autorité émettrice la possibilité de vérifier sa décision. La décision relative aux émoluments de somma-

tion est clairement aussi une décision rendue en grand nombre, bien que le nombre de procédures reste 

limité (26 recours ont été déposés auprès du service juridique de la Direction des finances au cours des 

trois premiers trimestres de 2024). 

 

Il est également judicieux de s’adresser ensuite à la Commission des recours en matière fiscale à la 

place de la Direction des finances. La Commission des recours en matière fiscale est un tribunal spécia-

lisé dans les affaires fiscales, qui dispose de nettement plus de ressources en personnel (équivalents 

plein temps) que le modeste service juridique de la Direction des finances. De plus, la Commission des 

recours en matière fiscale est habituée à traiter les décisions rendues en grand nombre. Enfin, elle rend 

déjà des décisions sur certains « frais de sommation », notamment ceux qui sont dus pour la remise tar-

dive de la déclaration d’impôt et facturés dans le décompte final susceptible de recours.  
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6. Commentaires concernant les articles 

6.1 Loi sur les impôts 

6.1.1 Article 2b (nouveau) (prise en compte des communes pour le produit brut de l’impôt 

complémentaire ; chapitre 2.6) 

Cet article reprend la réglementation relative à la « prise en compte appropriée » des communes munici-

pales, telle qu’elle a été introduite provisoirement par le Conseil-exécutif le 1er janvier 2024 au moyen de 

l’ordonnance portant introduction. 

 

L’alinéa 1 fixe la part des communes (répartition verticale) dans l’impôt complémentaire à 33 %. Ce mon-

tant se rapporte à l’impôt complémentaire perçu par le canton, à savoir sur le produit brut, et donc après 

déduction de la part de la Confédération et d’une éventuelle indemnité à verser à un canton selon l’ar-

ticle 39 OIMin.  

 

Les alinéas 2 et 3 définissent les communes qui doivent être prises en compte. Ce faisant, il ne faut pas 

tenir compte de toutes les communes du canton de Berne, mais seulement de celles dans lesquelles les 

unités commerciales soumises à l’impôt complémentaire ont des points de rattachement fiscaux. S’il 

s’agit de plusieurs communes, municipales l’al. 3 se base sur une valeur tirée du système de taxation de 

la Confédération « OMTax », à savoir le bénéfice déterminant par unité d’affaires.  

6.1.2 Article 2c (nouveau) (prise en compte des paroisses pour le produit brut de l’impôt com-

plémentaire ; chapitre 2.6) 

Cet article reprend la réglementation relative à la « prise en compte appropriée » des paroisses telle 

qu’elle a été introduite provisoirement par le Conseil-exécutif le 1er janvier 2024 au moyen de l’ordon-

nance portant introduction. 

 

L’alinéa 1 fixe la part des paroisses (répartition verticale) dans l’impôt complémentaire à 5 %. Ce mon-

tant se rapporte à l’impôt complémentaire perçu par le canton, à savoir sur le produit brut, et donc après 

déduction de la part de la Confédération et d’une éventuelle indemnité à verser à un canton selon l’ar-

ticle 39 OIMin.  

 

L’alinéa 2 renvoie à la réglementation horizontale concernant la répartition des communes et la déclare 

applicable par analogie. Concrètement, cela signifie que les paroisses des communes concernées sont 

prises en compte, et ce, dans la même proportion que pour l’impôt sur le bénéfice (nombre relatif de per-

sonnes par paroisse au sein de la commune selon l’art. 19 al. 2 LIP). 

6.1.3 Article 3 (compétences ; chapitre 3.4) 

Cet article règle diverses compétences du Grand Conseil et du Conseil-exécutif.  

 

Jusqu’à présent, l’alinéa 3 déterminait la compétence du Grand Conseil (par décret) pour compenser les 

autres paliers du barème, les déductions et les montants exonérés d’impôt. En revanche, l’alinéa 4 défi-

nissait la compétence du Conseil-exécutif concernant l’adaptation annuelle des paliers du barème de 

l’impôt sur le revenu.  
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Ces compétences seront désormais toutes du ressort du Conseil-exécutif. Il est justifié, notamment pour 

des raisons de lisibilité, d’abroger les alinéas correspondants et de ne retenir dans le nouvel alinéa 7 que 

la compétence générale du Conseil-exécutif. Le système et les conditions de compensation de la pro-

gression à froid sont réglementés dans le nouvel article 3a.  

6.1.4 Article 3a (nouveau) (compensation de la progression à froid ; chapitre 3.4) 

L’alinéa 1 du nouvel article dispose que le renchérissement doit être compensé chaque année par le 

Conseil-exécutif. De plus, à l’instar des deux dernières compensations de la progression à froid décidées 

par le Grand Conseil, une compensation complète est obligatoire. Le Conseil-exécutif doit ici jouer uni-

quement un rôle d’exécutant ; la marge de manœuvre actuelle du Grand Conseil (compensation totale 

ou partielle) ne lui est pas transférée. Le seuil d’adaptation actuel de 3 % pour l’adaptation de tous les 

autres montants de la loi sur les impôts est supprimé ou n’est plus mentionné.  

 

L’alinéa 2 dispose que le calcul du renchérissement n’est plus basé sur le niveau de l’indice de l’avant-

dernier mois de décembre, mais sur le niveau de l’indice au 30 juin précédant l’entrée en vigueur de 

l’adaptation (p. ex. le 30 juin 2026 pour une adaptation au 1er janvier 2027). 

 

L’alinéa 3 reprend la procédure à suivre en cas de renchérissement négatif, comme jusqu’à présent. 

Dans ce cas, il n’y a pas de compensation négative (diminution des montants en cas de renchérissement 

négatif), mais plutôt un « compte témoin ». Les montants sont maintenus sur le plan arithmétique à partir 

de la dernière compensation. Cela a pour effet qu’un renchérissement ne doit être compensé que 

lorsqu’il dépasse le renchérissement négatif des années précédentes.   

 

Enfin, l’alinéa 4 fixe les règles d’arrondi, inchangées sur le fond. La formulation de l’alinéa a été révisée. 

De plus, le bénéfice net, le gain immobilier et le capital sont explicitement mentionnés.  

6.1.5 Article 6 (rattachement économique en cas de télétravail ; chapitre 2.4) 

L’article 6 définit les cas dans lesquels le canton de Berne dispose du droit d’imposition, bien que ces 

personnes ne disposant pas de domicile ou de lieu de séjour en Suisse au regard du droit fiscal. Ce 

« rattachement économique » est désormais étendu, à l’alinéa 1 lettre abis, aux travailleurs domiciliés 

dans des États voisins et travaillant pour un employeur suisse, même sans qu’ils soient physiquement 

présents en Suisse. Pour ce faire, la Suisse doit également disposer du droit d’imposition conformément 

aux conventions de double imposition applicables. Par ailleurs, la formulation des lettres a et g a été 

adaptée.  

 

La modification est prescrite par la LHID et il n’existe aucune marge de manœuvre cantonale. Seule la 

forme féminine (« Arbeitgeberin » pour « employeuse ») a été ajoutée dans la version allemande. 

6.1.6 Article 27 (revenus provenant de l’assurance ; chapitre 2.3)  

Cet article régit l’imposition des rentes viagères et des revenus provenant de contrats d’entretien viager. 

Ceux-ci ne sont désormais plus imposables à un pourcentage fixe, mais selon une part variable des re-

venus. L’article doit désormais s’intituler « Revenus provenant de rentes viagères et de contrats d’entre-

tien viager », car l’ancien titre « Revenus provenant de l’assurance » ne couvre pas tous les cas régle-

mentés, et notamment pas les revenus provenant de rentes viagères et de contrats d’entretien viager au 

sens du Code des obligations (CO, RS 220). La modification est prescrite par la LHID et il n’existe au-

cune marge de manœuvre cantonale. 
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La lettre a réglemente les assurances de rente viagère selon la LCA. Celles-ci sont déterminées selon 

une formule en fonction d’un taux d’intérêt technique (m). Seul un taux d’intérêt supérieur à zéro donne 

lieu à une part de revenu. Pour des raisons techniques, la formule mathématique est présentée dans un 

alinéa 2 séparé, qui diffère de la présentation de la LHID. 

 

La lettre b définit l’imposition des prestations excédentaires des assurances de rente viagère selon la 

LCA.  

 

Pour les prestations provenant d’assurances de rente viagère étrangères ou de contrats de rente viagère 

et d’entretien viager, un calcul séparé de la part des revenus est prévu, qui est représenté à la lettre c et 

qui se base sur le rendement annualisé des obligations de la Confédération à dix ans (r), augmenté de 

0,5 point de pourcentage. Ici aussi, on observe une part de revenus uniquement si le rendement est su-

périeur à zéro. Pour des raisons techniques, la formule mathématique est présentée dans un alinéa 2 

séparé, qui diffère de la présentation de la LHID. 

6.1.7 Article 38 (déduction des rentes viagères versées ; chapitre 2.3) 

En contrepartie de l’assujettissement de la part de revenu, l’article 38 complète l’article 27 en fixant la 

déductibilité des charges durable et de la part de revenu de ces prestations. La personne qui paie ces 

montants peut déduire la part imposable du bénéficiaire conformément à l’article 27. Jusqu’à présent, 

40 % étaient déductibles de manière fixe. 

 

La modification est prescrite par la LHID et il n’existe aucune marge de manœuvre cantonale. 

6.1.8 Article 40 (déduction pour revenus modestes ; chapitre 3.2) 

La déduction pour revenus modestes est adaptée afin d’affiner l’évolution du barème pour les classes de 

revenus les plus basses ou d’alléger davantage ces revenus. L’augmentation de cette déduction soulage 

de manière ciblée les classes de revenus les plus basses, sans effet d’aubaine pour les classes de reve-

nus plus élevés. Selon la variante, les augmentations suivantes de la déduction sont prévues : 

 

 LI 2025 Variante « 130 » Variante « 190 » 

Pour les personnes assujetties à une 

taxation individuelle 

1100 2200 2700 

Pour les personnes assujetties à une 

taxation commune 

2200 4400 5400 

 

Les autres montants et formulations restent inchangés.   
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6.1.9 Article 42 (barèmes de l’impôt sur le revenu ; chapitre 3.2) 

La courbe des barèmes actuellement en vigueur augmente fortement jusqu’à un revenu de 32 400 francs 

(état au 1er janvier 2025), puis cette hausse s’atténue. Les cinq paliers inférieurs du barème sont adap-

tés de manière à ce que la courbe soit plus équilibrée : 

 

Barème célibataire 

Palier du barème par re-

venu en francs 

Charge fiscale de réfé-

rence 

LI 2025 en pourcentage 

Variante « 130 » Variante « 190 » 

Pour les 3300 premiers 

francs 

1,95 1,40 1,40 

Pour les 3300 francs sui-

vants 

2,90 2,30 2,00 

Pour les 9800 francs sui-

vants 

3,60 3,20 3,20 

Pour les 16 000 francs sui-

vants 

4,15 4,20 4,00 

Pour les 26 700 francs sui-

vants 

4,45 4,50 4,60 

Pour les 26 700 francs sui-

vants 

5,00 5,00 5,00 

 

Barème personnes mariées 

Palier du barème par re-

venu en francs 

Charge fiscale de réfé-

rence 

LI 2025 en pourcentage 

Variante « 130 » Variante « 190 » 

Pour les 3300 premiers 

francs 

1,55 1,00 1,00 

Pour les 3300 francs sui-

vants 

1,65 1,10 1,10 

Pour les 9800 francs sui-

vants 

2,85 2,60 2,60 

Pour les 16 000 francs sui-

vants 

3,65 3,50 3,40 

Pour les 26 700 francs sui-

vants 

3,80 4,00 4,00 

Pour les 26 700 francs sui-

vants 

4,30 4,30 4,30 

 

Les autres paliers restent inchangés. 
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Cette mesure permet d’alléger directement et plus fortement (de manière proportionnelle) les revenus 

imposables plus bas. Pour les classes de revenus supérieures, il en résulte un « effet d’aubaine » éche-

lonné, dans la mesure où celles-ci profitent également, bien que dans une moindre mesure, des ajuste-

ments des paliers inférieurs du barème. La charge fiscale moyenne diminue pour toutes les classes de 

revenus (voir annexe 1). 

6.1.10 Article 64 (déduction de la fortune pour les conjoints ; chapitre 3.3) 

La déduction sociale sur la fortune nette de 18 000 francs pour les époux vivant en ménage commun  

est supprimée, car la « pénalisation du mariage » dans le cadre de la fortune disparaît du fait du double-

ment du montant exonéré d’impôt (art. 65). Une déduction supplémentaire de la fortune nette des con-

joints n’est plus appropriée. 

6.1.11 Article 65 (montant non imposable pour l’impôt sur la fortune ; chapitre 3.3) 

Dans le titre, la désignation incorrecte « montant non imposable » est remplacée par la formulation 

« seuil d’imposition ». 

Jusqu’à présent, le seuil d’imposition de 100 000 francs n’est accordé qu’une seule fois, qu’il s’agisse 

d’une imposition indépendante ou d’une imposition commune. Afin d’éliminer la « pénalisation du ma-

riage » qui en résulte, le seuil est doublé, passant de 100 000 francs à 200 000 francs pour les époux 

vivant en ménage commun assujettis à une imposition commune. 

6.1.12 Article 83, alinéa 1, lettre c1 (exonération de l’impôt pour les entreprises communales ; 

chapitre 4.2) 

L’alinéa 1, lettre c, qui demeure inchangé, traite des communes municipales bernoises et de leurs diffé-

rentes formes d’organisation de manière générale. Désormais, seule la forme juridique des entreprises 

communales doit faire l’objet d’une exception au sens de l’article 65 de la loi sur les communes, raison 

pour laquelle la nouvelle lettre c1 est insérée. 

 

Cette disposition stipule que les entreprises communales autonomes sur le plan juridique et organisa-

tionnel doivent remplir les autres conditions énoncées à la lettre c et appliquer l’affectation exclusive et 

irrévocable de leurs moyens pour bénéficier d’une exonération fiscale. Ces entreprises doivent donc inté-

grer dans leurs règlements les dispositions correspondantes (à l’instar des personnes morales selon l’ar-

ticle 83, alinéa 1, lettre g, qui intègrent ces éléments dans leurs statuts), faute de quoi elles ne peuvent 

pas (plus) bénéficier d’une exonération fiscale. 

6.1.13 Article 97 (rendement net des participations ; chapitre 2.2) 

Cet article règle le calcul de la déduction pour participation de l’article 96. L’alinéa 7 modifié fixe l’excep-

tion (actuelle) concernant divers instruments de financement pour les banques d’importance systémique. 

L’article n’est adapté qu’au niveau rédactionnel (autre structure et renvois adaptés à la LB). La modifica-

tion est prescrite par la LHID et il n’existe aucune marge de manœuvre cantonale. 
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6.1.14 Article 102 (impôt sur le capital sur les réserves latentes déclarées et en cas d’usufruit  ; 

chapitres 5.1 et 5.2) 

La formulation de l’alinéa 2 ne comprend jusqu’à présent que les réserves latentes « imposées », mais 

pas celles qui peuvent être revalorisées sans incidence sur l’impôt sur le bénéfice au début de l’assujet-

tissement fiscal. Cette lacune du texte de loi doit être comblée par la mention complémentaire des ré-

serves latentes « déclarées au début de l’assujettissement fiscal ». Il est renvoyé à cet égard à l’ar-

ticle 88a qui réglemente la déclaration des réserves latentes au début de l’assujettissement. En re-

vanche, les réserves latentes déjà amorties sur le plan fiscal ne sont plus soumises à l’impôt sur le capi-

tal. 

 

L’alinéa 3 règle la détermination du capital propre imposable en cas d’usufruit. Désormais, il n’est plus 

fait référence à l’article 51, mais à l’article 48, qui réglemente la détermination de la fortune nette des 

personnes physiques. Grâce à cette correction, un usufruit issu de la fortune privée peut dans tous les 

cas être pris en compte de manière appropriée dans le cadre de l’impôt sur le capital.  

 

Ces deux adaptations correspondent à la pratique fiscale déjà en vigueur. 

6.1.15 Article 116 (travailleurs et travailleuses ; chapitre 2.4) 

L’alinéa 1 est apuré en regroupant les catégories de travailleurs précédemment citées séparément (per-

sonnes au bénéfice d’une autorisation de séjour de courte durée, frontalière ou frontalier ou résident à la 

semaine) dans la catégorie générique « travailleuses et travailleurs ». En outre, l’exception à la procé-

dure simplifiée est systématiquement déplacée à l’alinéa 1. 

 

L’exception prévue à l’alinéa 1a (marins) a également été déplacée dans l’alinéa 5.  

 

Le nouvel alinéa 4 fixe l’imposition à la source des travailleurs domiciliés dans des États voisins, travail-

lant pour un employeur suisse et qui ne sont physiquement présents en Suisse. Le droit d’imposition 

nouvellement introduit à l’article 6, alinéa 1, lettre abis est ainsi mis en œuvre au moyen d’une imposition 

à la source.  

 

Le nouvel alinéa 5 reprend les exemptions de retenue à la source (marins et procédure simplifiée) des 

anciens alinéas 1 et 1 bis, inchangés sur le fond.  

6.1.16 Article 143 alinéa 2 (imputation obligatoire des pertes dans le cadre de l’impôt sur les 

gains immobiliers ; chapitre 5.3) 

La disposition potestative actuelle concernant l’imputation des pertes commerciales sur le bénéfice im-

mobilier imposable au cours de la même période d’évaluation est remplacée par une disposition obliga-

toire. Cela reflète la pratique fiscale déjà appliquée, selon laquelle il n’existe pas de droit d’option.  

6.1.17 Article 164, alinéa 2 (registre d’impôts ; chapitre 4.1) 

Cet article régit les compétences et les renseignements concernant le registre d’impôts. L’alinéa 2 pré-

cise que l’Intendance cantonale des impôts tient un registre des personnes morales exonérées d’impôts 

pour buts de service public ou de pure utilité publique. Jusqu’à présent, les personnes morales concer-

nées pouvaient demander le blocage de leur inscription au registre et donc le secret de l’exonération fis-

cale. Cela n’est désormais plus possible, la dernière phrase correspondante a été supprimée de l’alinéa.  



Non classifié | Dernière modification : 17.09.2024 | Version : 11 | N
o
 de document : 99104662 | N

o
 d’affaire : 2023.FINSV.207 47/69 

6.1.18 Article 168 (attestation de tiers ; chapitre 2.4) 

L’article 168 définit certaines obligations d’attestation de tiers vis-à-vis de la personne contribuable, par 

exemple l’obligation des employeurs d’attester les salaires et autres prestations qu’ils versent. Le nouvel 

alinéa 4 crée les bases de la mise en œuvre de la loi fédérale sur l’imposition du télétravail dans le con-

texte international en cas de changement d’employeur en cours d’année (sortie en cours d’année). Dans 

de tels cas, l’employeur précédent doit, sur demande, attester du nombre de jours de télétravail déjà ef-

fectués et fournir les autres informations nécessaires. Les ordonnances sur l’imposition à la source de la 

Confédération et du canton de Berne règlent en détail les informations qui doivent être fournies (p.  ex. 

voyages d’affaires dans le pays de résidence).  

 

La modification est prescrite par la LHID et il n’existe aucune marge de manœuvre cantonale. Seules les 

formes féminines ont été ajoutées (« employeuse » en allemand et « travailleuse » en français et en alle-

mand). 

6.1.19 Article 172 (informations de tiers ; chapitres 2.4 et 2.5) 

L’article 172 fixe les obligations d’annoncer à l’Intendance des impôts, p. ex. la remise du certificat de 

salaire à l’alinéa 1, lettre d. La nouvelle lettre f garantit que les justificatifs (concernant p. ex. le taux de 

télétravail ou le nombre de jours de télétravail) sont fournis conformément aux conventions internatio-

nales en vigueur dans le domaine fiscal. 

 

La modification est prescrite par la LHID et il n’existe aucune marge de manœuvre cantonale. Seules les 

formes féminines ont été ajoutées (« employeuse » en allemand et « travailleuse » en français et en alle-

mand). 

 

En outre, un nouvel alinéa 2a est ajouté. Il limite les droits en matière de protection des données des tra-

vailleuses et travailleurs conformément à l’article 11, alinéa 2 LEADS au droit d’accès prévu par la LCPD 

et au droit de rectifier les erreurs de transmission (voir chiffre 2.5).  

6.1.20 Article 186, alinéa 3 (droit à la commission de perception ; chapitre 5.4) 

Aujourd’hui, l’article exige le décompte et le versement de l’impôt à la source en temps utile afin qu’une 

commission de perception puisse être accordée. Désormais, seul le décompte sera exigé explicitement.  

6.1.21 Article 215 (dispositions d’exécution ; chapitre 2.4) 

Par souci d’exhaustivité, la nouvelle lettre i confère au Conseil-exécutif la compétence de réglementer en 

détail, au niveau de l’ordonnance, les nouvelles obligations d’attester (art.  168) et d’informer (art. 172) en 

vue de la mise en œuvre de la loi fédérale sur l’imposition du télétravail dans le contexte international.   

 

Si le Conseil-exécutif doit être habilité à édicter dans la loi des dispositions d’ordonnance se substituant 

à la loi ou complétant cette dernière, il convient de démontrer la compatibilité de la délégation avec l’ar-

ticle 69, alinéa 4 ConstC. La norme en matière de délégation ne comprend que les modalités détaillées 

d’une obligation d’attester et d’informer déjà prescrite par le droit fédéral. La délégation est ainsi claire-

ment limitée et le contenu est déjà encadré par la norme légale. Il ne s’agit pas d’une règle de droit fon-

damentale et importante au sens de l’article 69, alinéa 4 ConstC. En ce qui concerne l’impôt fédéral di-

rect, cette compétence est attribuée au Département fédéral des finances. 
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6.1.22 Article 238, alinéa 1a (nouveau) (décision relative aux frais de sommation ; chapitre 5.5) 

L’article 238 régit l’exécution forcée de montants d’impôts, d’émoluments ou d’amendes passés en force. 

Le nouvel alinéa 1a dispose que les frais de sommation sont ouverts par voie de décision. Les per-

sonnes concernées ont ainsi la possibilité de les contester si elles ne sont pas d’accord. Dans le même 

temps, cela permet de déposer une réclamation auprès de l’Intendance des impôts (art.  189) puis un re-

cours auprès de la Commission des recours en matière fiscale (art. 195) et donc de ne plus utiliser la 

voie de recours directe auprès de la Direction des finances.   

6.1.23 Disposition transitoire T8-1 (alignement de certaines déductions sur l’impôt fédéral di-

rect ; chapitre 3.4) 

L’alinéa 1 contient une norme de délégation au Conseil-exécutif concernant l’article 3, alinéa 3 modifié 

(compensation de la progression à froid). Désormais, la date de référence pour le calcul du renchérisse-

ment est la même que pour l’impôt fédéral direct. Lors de la première application de cette disposition, le 

Conseil-exécutif peut adapter exceptionnellement les déductions suivantes au montant de l’impôt fédéral 

direct qui sera alors en vigueur : 

 

• Montant exonéré d’impôt, solde des sapeurs-pompiers de milice (art. 29, al. 1, let. g LI) 

• Montant exonéré d’impôt, gains provenant de la participation à un jeu de grande envergure (art. 29 

al. 1 let. n LI) 

• Montant exonéré d’impôt, gains provenant d’un jeu d’adresse ou d’une loterie destinés à promouvoir 

les ventes (art. 29 al. 1 let. p LI) 

• Limite maximale des gains provenant des jeux d’argent (art. 30 al. 2 LI) 

• Montant maximal de la déduction pour frais de formation et de formation continue professionnelles 

(art. 38, al. 1, let. n LI) 

 

L’alinéa 2 dispose que le Conseil-exécutif n’a cette compétence que pour les déductions qui n’ont pas 

fait l’objet d’adaptations en matière de politique fiscale. L’objectif est d’éviter la compensation des diffé-

rences non liées au renchérissement entre les montants des déductions prévues par la loi sur les impôts 

du canton de Berne et l’impôt fédéral direct. Ainsi, les augmentations motivées par des considérations 

politiques, qui seront décidées après l’entrée en vigueur de la présente modification à la suite d’une in-

tervention au niveau fédéral, ne pourront pas être reprises par le Conseil-exécutif dans la loi cantonale 

sur les impôts. Ces adaptations (politiques) doivent toujours être décidées par le Grand Conseil.  

 

Pour cette disposition également, la compatibilité de la délégation avec l’article 69, alinéa 4 ConstC doit 

être démontrée par analogie avec l’article 215 (chapitre 6.1.19). La norme de délégation est clairement 

limitée tant sur le plan du contenu que dans le temps. Le Conseil-exécutif n’a donc ici aucune marge de 

manœuvre. L’adaptation des montants est prescrite de manière définitive par le droit fédéral et l’indice 

de renchérissement. Il ne s’agit donc pas d’une règle de droit fondamentale et importante au sens de 

l’article 69, alinéa 4 ConstC. 

6.2 Loi sur la péréquation financière et la compensation des charges 

6.2.1 Article 8 (rendement fiscal harmonisé ; chapitre 3.4) 

Seules les communes dont une unité d’affaires concernée par l’impôt complémentaire présente un point 

de rattachement fiscal ont une part dans le produit brut de l’impôt complémentaire fédéral selon le nouvel 
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article 2b. Il est donc pertinent que les éventuelles recettes des communes provenant de l’impôt complé-

mentaire fédéral soient intégrées au rendement fiscal harmonisé et se répercutent ainsi sur la péréqua-

tion financière et la compensation des charges.    
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7. Place du projet dans le programme gouvernemental de législature (programme législatif)  

et dans d’autres planifications importantes 

Le programme de législature 2023 – 2026 indique, sous le mot-clé, « Pôle d’innovation et d’investisse-

ment », les éléments suivants : 

 

« Des latitudes financières sont ménagées et utilisées pour renforcer la vigueur économique du 

canton au moyen de baisses d’impôts pour les personnes physiques et morales » 

 

Dans la section « Réduction de la charge fiscale », nous trouvons la formulation suivante :  

 

« Dans le cadre du processus annuel de planification relatif au budget et au plan intégré "mis-

sion-financement", des marges de manœuvre sont créées pour une baisse de la charge fiscale. 

Les allègements fiscaux prennent la forme d’une réduction de la quotité d’impôt cantonale pour 

les personnes physiques et morales. » 

 

L’atténuation de la progression fiscale pour les bas revenus selon l’orientation 1.3 de la stratégie fiscale 

(chapitre 3.1) correspond en principe au programme gouvernemental de législature. La présente révision 

permet de procéder à tous les allègements qui doivent être effectués au moyen de la révision de la loi 

sur les impôts et non dans le cadre du processus de planification annuel. Les orientations 1.1 et 1.2 (al-

lègements fiscaux des personnes physiques et morales) restent inchangées dans l’optique de leur mise 

en œuvre dans les processus de planification des années à venir.   

https://www.rr.be.ch/fr/start/engagement-2030-regierungsrichtlinien.html
https://www.rr.be.ch/fr/start/engagement-2030-regierungsrichtlinien/innovations--und-investitionsstandort.html
https://www.rr.be.ch/fr/start/engagement-2030-regierungsrichtlinien/innovations--und-investitionsstandort.html
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8. Répercussions financières 

8.1 Vue d’ensemble 

Les répercussions financières annuelles récurrentes des mesures prévues pour le canton, les com-

munes et les paroisses à partir de 2027 sont résumées ci-après : 

 

Vue d’ensemble (en millions de CHF, signe négatif = diminution des recettes), variante « 130 » : 

Mesure Total Canton  Com-

munes 

Pa-

roisses 

Nouvelle réglementation de l’imposition des 

rentes viagères -4,00 -2,48 -1,32 -0,20 

Adaptation du barème de l’impôt sur le revenu -152,42 -94,50 -50,30 -7,62 

Augmentation de la déduction pour revenus mo-

destes -63,23 -39,20 -20,86 -3,16 

Suppression de la « pénalisation du mariage » 

dans le cadre de l’impôt sur la fortune -6,00 -3,72 -1,98 -0,30 

Retrait de la suppression a posteriori de la com-

mission de perception -0,25 -0,16 -0,08 -0,01 

Total -225,90 -140,06 -74,55 -11,29 

 

Vue d’ensemble (en millions de CHF, signe négatif = diminution des recettes), variante « 190 » : 

Mesure Total Canton  Com-

munes 

Paroisses 

Nouvelle réglementation de l’imposition des 

rentes viagères -4,00 -2,48 -1,32 -0,20 

Adaptation du barème de l’impôt sur le revenu -205,48 -127,40 -67,81 -10,27 

Augmentation de la déduction pour revenus mo-

destes -104,19 -64,60 -34,38 -5,21 

Suppression de la « pénalisation du mariage » 

dans le cadre de l’impôt sur la fortune -6,00 -3,72 -1,98 -0,30 

Retrait de la suppression a posteriori de la com-

mission de perception -0,25 -0,16 -0,08 -0,01 

Total -319,93 -198,36 -105,58 -16,00 

 

L’adaptation unique de certains montants à ceux de l’impôt fédéral direct conformément aux dispositions 

transitoires (compensation de la progression à froid, changement de système, chapitre 3.4) est négli-

geable. Il s’agit de légères augmentations (montants à trois chiffres) de déductions, qui n’ont guère de 

répercussions financières (voir également le tableau au chiffre 3.2.1.3 de la stratégie fiscale ; une aug-
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mentation de 100 francs de la déduction pour frais de formation et de formation continue profession-

nelles entraîne des pertes de recettes d’environ 10 000 francs). De plus, ces adaptations permettront 

uniquement de « rattraper » le renchérissement par rapport à la Confédération, ce qui serait de toute fa-

çon légalement contraignant avec un décalage dans le temps. 

 

Remarque : recettes supplémentaires provenant de l’impôt complémentaire de la Confédération 

L’impôt complémentaire de la Confédération sera prélevé indépendamment de la présente révision et ne 

doit donc pas être pris en compte dans les répercussions financières. Du point de vue du Conseil-exécu-

tif, il est aujourd’hui impossible d’estimer de manière fiable le montant de l’impôt complémentaire dû 

dans le canton de Berne. Il est donc impossible de savoir quelles unités commerciales verseront finale-

ment un impôt complémentaire dans le canton de Berne, ni à combien cet impôt s’élèvera. Seule une 

étude de BSS Volkswirtschaftliche Beratung AG du 22 juillet 202238 peut donc servir d’ordre de gran-

deur. L’impôt complémentaire de la Confédération pourrait donc entraîner, pour le canton de Berne, des 

impôts complémentaires annuels d’un montant de 43,3 millions de francs (y compris la part fédérale de 

25 %). Par conséquent, les collectivités publiques en profiteraient comme suit (chiffres arrondis fournis-

sant un ordre de grandeur) : 

 

Total  100 % CHF 44 millions 

Confédération  25 % CHF 11 millions 

Canton  46,5 % (62 % de 75 %) CHF 20 millions 

Communes municipales  24,75 % (33 % de 75 %) CHF 11 millions 

Paroisses  3,75 % (5 % de 75 %) CHF 2 millions  

8.2 Nouvelle réglementation de l’imposition des rentes viagères 

À l’avenir, la part de rendement imposable issu de rentes viagères sera fixée de manière variable et ten-

dra à être inférieure à la précédente solution forfaitaire de 40 %. Il faut donc s’attendre à de faibles 

pertes de recettes. Chaque année, quelque 8000 à 9000 rentes viagères sont déclarées dans le canton 

de Berne pour un montant d’environ 100 millions de francs. Si l’on part du principe que le taux d’imposi-

tion de 40 % est divisé par deux en moyenne, on peut s’attendre approximativement, avec un taux d’im-

position moyen d’environ 20 %, à une baisse des recettes fiscales de quatre millions de francs au maxi-

mum (20 au lieu de 40 % de 100 millions). Il est impossible de tenir compte des répercussions des chan-

gements de comportement, comme une augmentation des modèles de rentes viagères, car la nouvelle 

réglementation est plus attrayante. Cette diminution des recettes doit être acceptée par le canton de 

Berne, car il s’agit d’une adaptation impérative du droit fédéral.  

8.3 Atténuation de la progression fiscales pour les revenus modestes (adaptations du ba-

rème, déduction sociale) 

La diminution des recettes (en millions de CHF) et la répartition selon la variante sont déjà présentées 

comme suit au chapitre 3.4.2.1 : 

 Variante « 130 » Variante « 190 » 

Mesures relatives au barème 94,5 127,4 

                                                   
38

 Schlussbericht OECD-Mindeststeuer, (rapport final de BSS Volkswirtschaftliche Beratung AG sur l’imposition minimale prévue par l’OCDE), en allemand, p. 4. 

https://www.bss-basel.ch/files/berichte/BSS_OECD-Mindeststeuer.pdf
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Déduction sociale 39,2 64,6 

Total 133,7 192,0 

 

La répartition des pertes de recettes entre les collectivités publiques est présentée au chapitre 8.1.  

8.4 Suppression de la « pénalisation du mariage » dans le cadre de l’impôt sur la fortune 

Si le seuil d’imposition est doublé, passant de 100 000 à 200 000 francs, et si la déduction pour conjoint 

de 18 000 francs est supprimée, il en résultera une diminution des recettes d’environ six millions de 

francs (les calculs se basent sur l’année fiscale 2021) : 

 

 Canton Communes Paroisses Total 

Baisse des recettes -3,72 -1,98 -0,3 -6,0 

8.5 Retrait de la suppression a posteriori de la commission de perception 

La commission de perception est supprimée a posteriori pour environ 4000 à 5000 cas par an, parce que 

l’impôt à la source est versé trop tard, voire (dans de rares cas) pas du tout. De ce fait, environ 200 000 

à 300 000 francs de commissions de perception sont supprimés : 

 

Période de décompte Nombre de cas Montant de la commission sup-

primée 

2021 4301 249 397 

2022 5467 317 896 

2023 4382 229 208 

Moyenne sur trois ans 4717 265 500 

 

Cette suppression devrait entraîner des futures pertes de recettes (ou des dépenses plus importantes) 

de l’ordre de 250 000 francs. Elle viendrait s’opposer à certains gains d’efficacité dans le domaine de 

l’impôt à la source et de l’encaissement de l’Intendance des impôts, qui ne déboucheraient toutefois pas 

sur des économies concrètes. 

8.6 Lien avec la planification financière actuelle 

Le plan financier actuel (à partir de 2027) prévoit des pertes de recettes de 130 millions de francs pour 

les mesures de politique fiscale. Cela signifie qu’à l’heure actuelle, dans la variante « 130 » (y compris 

toutes les autres mesures de la présente révision), environ 10 millions de francs ne seraient pas encore 

inscrits dans la planification financière (sur les pertes de recettes totales d’environ 140 millions de francs 

à partir de 2027). La variante « 190 » est assortie de pertes de recettes d’environ 198,4 millions de 

francs au total. Environ 68,4 millions de francs ne seraient pas encore inscrits à partir de 2027. 
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9. Répercussions sur le personnel et l’organisation 

Du fait de l’introduction d’une procédure de réclamation pour les décisions relatives aux frais de somma-

tion, un surcroît de travail est prévisible pour l’encaissement de l’Intendance des impôts et, dans une 

moindre mesure, pour la Commission des recours en matière fiscale du canton de Berne. La Direction 

des finances est donc déchargée. De plus, le document doit être adapté en conséquence et une procé-

dure de réclamation doit désormais être effectuée auprès du service d’encaissement de l’Intendance des 

impôts, ce qui étend la portée des processus pour ces collaboratrices et collaborateurs. 

 

Le retrait de la suppression a posteriori de la commission de perception laisse entrevoir certains gains 

d’efficacité dans le domaine des impôts à la source et de l’encaissement de l’Intendance des impôts 

ainsi qu’au sein de la division Impôt à la source. 

 

Dans l’ensemble, la révision n’a que très peu de répercussions sur le personnel et l’organisation. 

10. Répercussions sur les communes 

Les répercussions financières sont décrites au chapitre 8. Aucune autre répercussion sur les communes 

n’est perceptible. En particulier, la part de l’impôt complémentaire des communes est calculée et répartie 

par l’Intendance des impôts du canton de Berne, sans charge de travail pour les communes. 

11. Répercussions sur l’économie 

Le nouveau calcul de la part de rendement imposable issu de rentes viagères peut entraîner une aug-

mentation des rentes viagères selon la LCA pour des raisons de planification fiscale. Les répercussions 

devraient être négligeables. 

 

L’atténuation de la forte progression fiscale pour les revenus modestes a pour effet que les personnes 

concernées disposent d’un revenu disponible supérieur, qui peut ensuite être réinjecté dans l’économie 

nationale. Il ne faut pas s’attendre à des effets de seuil concernant les subsides de formation versés aux 

personnes en formation (ou seulement dans une mesure minime) dans la mesure où ces personnes bé-

néficient de la déduction pour revenus modestes (cf. chapitre 4.5). 

 

En résumé, l’évaluation fondée sur la check-list pour l’analyse d’impact de la réglementation[1] a révélé 

que le projet n’a pas d’impact significatif sur la charge administrative ou financière des entreprises, ni sur 

l’économie dans son ensemble. 

   

                                                   
[1]

 Cf. N° d’ACE 1464 du 15 décembre 2021 

https://www.sta.be.ch/content/dam/sta/dokumente/fr/themen/gesetzgebung/2015.STA.10452-RRB-15.12.201-fr.pdf
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12. Résultat de la procédure de consultation 

Suivra après la procédure de consultation.   
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13. Perspectives en matière de politique fiscale 

La présente révision de la loi sur les impôts met en œuvre les mesures envisagées dans la stratégie fis-

cale (cf. chiffre 8 de la stratégie fiscale). Les allègements fiscaux jusqu’en 2030, qui doivent être décidés 

chaque année dans le cadre du processus de planification, restent néanmoins en suspens. En outre, la 

révision 2028 de la loi sur les impôts prévoit l’introduction d’un nouveau modèle d’évaluation officiel, dé-

veloppé dans le cadre du projet « NewEO ». Au niveau fédéral, il convient de prendre des décisions im-

portantes concernant l’adaptation du droit fiscal (imposition pour les juridictions de marché selon le pi-

lier 1 OCDE, imposition individuelle, changement de système d’imposition de la valeur locative, etc., voir 

chapitre 2.1). 

 

En ce qui concerne l’actualisation future de la stratégie fiscale, le rapport indique les éléments suivants 

au chiffre 8 : 

 

« Une prochaine adaptation aura lieu dès que les circonstances (en particulier le chapitre 3 ou 6) 

auront changé de manière décisive. Les comparaisons intercantonales des charges, mention-

nées au chiffre 4, sont également disponibles sur www.taxme.ch > À propos > Aperçu > Stratégie 

fiscale du canton de Berne et sont actualisées tous les ans. Étant donné que les objectifs et 

orientations définis s’étendent jusqu’en 2030, il serait judicieux de les évaluer à ce moment-

là pour déterminer s’ils ont été atteints, puis d’ajuster ou de poursuivre les orientations en 

fonction des résultats. » 

 

Dans ce contexte, le Conseil-exécutif prévoit une nouvelle révision de la loi sur les impôts après 2028, 

au plus tôt en 2030, afin de mettre en œuvre un éventuel droit fédéral impératif. D’ici 2030, il s’agira de 

vérifier si et comment le canton de Berne connaît une amélioration par rapport aux autres cantons à 

l’aide des comparaisons intercantonales des charges fiscales. Sur cette base, les objectifs et orientations 

pourront être confirmés ou éventuellement adaptés dans un rapport succinct adressé au Grand Conseil 

(p. ex. en 2031). Si des mesures sont indiquées, elles pourraient ensuite être mises en œuvre en 2034 

car le processus législatif, avec consultation et deux sessions du Grand Conseil, dure environ deux ans 

et demi. 

14. Proposition 

Le Conseil-exécutif propose que la présente révision partielle de la loi sur les impôts entre en vigueur le 

1er janvier 2027. 
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Annexe 1 : Mesures relatives au barème d’impôt par rapport à l’état au 01.01.2025  
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Annexe 2 : Effet de l’extension de la déduction pour revenus modestes 

Légende : 

 « Déduction max. » = déduction maximale possible  

 « Réduction échelonnée à partir de » = montant du revenu à prendre en compte (jusque-là, la déduc-

tion maximale possible est accordée) 

 « Par tranche de » = montant du revenu supplémentaire à partir duquel la déduction est réduite 

 « Montant réduction » = réduction de la déduction par unité d’échelonnement 

 « Déduction supplémentaire par enfant » = montant de la déduction par enfant 
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Déduction pour revenu modeste

Variante 130 

Barème pour couples mariés Barème pour personnes seules

Déduction max. 4’400 Déduction max. 2’200

Réduction 

échelonnée 

à partir de 22’300

Réduction 

échelonnée 

à partir de 16’700

Par tranche de 2’000 Par tranche de
2’000

Montant réduction 300 Montant réduction 150

Déduction 

supplémentaire

par enfant

600

Déduction 

supplémentaire

par enfant

600

de.... à.... 0 1 2 3 4 de.... à.... 0 1 2 3 4

0 22’300 4400 5000 5600 6200 6800 0 16’700 2200 2800 3400 4000 4600

22’301 24’300 4100 4700 5300 5900 6500 16’701 18’700 2050 2650 3250 3850 4450

24’301 26’300 3800 4400 5000 5600 6200 18’701 20’700 1900 2500 3100 3700 4300

26’301 28’300 3500 4100 4700 5300 5900 20’701 22’700 1750 2350 2950 3550 4150

28’301 30’300 3200 3800 4400 5000 5600 22’701 24’700 1600 2200 2800 3400 4000

30’301 32’300 2900 3500 4100 4700 5300 24’701 26’700 1450 2050 2650 3250 3850

32’301 34’300 2600 3200 3800 4400 5000 26’701 28’700 1300 1900 2500 3100 3700

34’301 36’300 2300 2900 3500 4100 4700 28’701 30’700 1150 1750 2350 2950 3550

36’301 38’300 2000 2600 3200 3800 4400 30’701 32’700 1000 1600 2200 2800 3400

38’301 40’300 1700 2300 2900 3500 4100 32’701 34’700 850 1450 2050 2650 3250

40’301 42’300 1400 2000 2600 3200 3800 34’701 36’700 700 1300 1900 2500 3100

42’301 44’300 1100 1700 2300 2900 3500 36’701 38’700 550 1150 1750 2350 2950

44’301 46’300 800 1400 2000 2600 3200 38’701 40’700 400 1000 1600 2200 2800

46’301 48’300 500 1100 1700 2300 2900 40’701 42’700 250 850 1450 2050 2650

48’301 50’300 200 800 1400 2000 2600 42’701 44’700 100 700 1300 1900 2500

50’301 52’300 0 500 1100 1700 2300 44’701 46’700 0 550 1150 1750 2350

52’301 54’300 0 200 800 1400 2000 46’701 48’700 0 400 1000 1600 2200

54’301 56’300 0 0 500 1100 1700 48’701 50’700 0 250 850 1450 2050

56’301 58’300 0 0 200 800 1400 50’701 52’700 0 100 700 1300 1900

58’301 60’300 0 0 0 500 1100 52’701 54’700 0 0 550 1150 1750

60’301 62’300 0 0 0 200 800 54’701 56’700 0 0 400 1000 1600

62’301 64’300 0 0 0 0 500 56’701 58’700 0 0 250 850 1450

64’301 66’300 0 0 0 0 200 58’701 60’700 0 0 100 700 1300

66’301 68’300 0 0 0 0 0 60’701 62’700 0 0 0 550 1150

68’301 70’300 0 0 0 0 0 62’701 64’700 0 0 0 400 1000

70’301 72’300 0 0 0 0 0 64’701 66’700 0 0 0 250 850

72’301 74’300 0 0 0 0 0 66’701 68’700 0 0 0 100 700

74’301 76’300 0 0 0 0 0 68’701 70’700 0 0 0 0 550

76’301 78’300 0 0 0 0 0 70’701 72’700 0 0 0 0 400

78’301 80’300 0 0 0 0 0 72’701 74’700 0 0 0 0 250

80’301 82’300 0 0 0 0 0 74’701 76’700 0 0 0 0 100

82’301 84’300 0 0 0 0 0 76’701 78’700 0 0 0 0 0

Revenu Nombre d’enfants Revenu Nombre d’enfants
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Annexe 3 : Représentations sélectionnées de l’effet de la variante « 130 » 

Comparaison de la charge fiscale totale et en pourcentage du salaire brut avec la charge fiscale appli-

quée conformément à la loi sur les impôts du canton de Berne au 1er janvier 2024. 
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Représentation de la courbe modifiée de la progressivité (en rouge) dans le canton de Berne : 
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Évolution de la comparaison des charges fiscales pour l’impôt sur le revenu concernant le rang, le montant de l’impôt et la différence en pourcentage 

par rapport au milieu du classement : 

 

 
 

Types de ménage Revenu brut Impôts 

cantonaux et 

communaux

Rang de 

BE en 

2022

Montant de la 

différence par 

rapport au 

milieu du 

classement 

(16e rang)

Différence en % 

par rapport au 

milieu du 

classement (16e 

rang)

Différence en % 

par rapport au 

milieu du 

classement (13e 

rang)

Rang 

avec 

V130

Δ rang 

avec 

V130

Impôts 

cantonaux et 

communaux

Réduction 

du montant 

de l'impôt 

de BE

Montant de la 

différence par 

rapport au 

milieu du 

classement 

(16e rang)

Différence en % 

par rapport au 

milieu du 

classement (16e 

rang)

Célibataire, 0 enfant; 1er quartile 43’000 3’065 26 1’139 37.2% 41.2% 24 -2 2’513 -18.0% 588 19.2%

Célibataire, 0 enfant; 2e quartile 65’100 6’977 24 1’261 18.1% 27.8% 24 0 6’599 -5.4% 884 12.7%

Célibataire, 0 enfant; 3e quartile 85’000 10’461 23 1’462 14.0% 21.6% 23 0 10’208 -2.4% 1’210 11.6%

Célibataire, 0 enfant; 95e centile 125’000 18’460 22 1’168 6.3% 20.6% 21 -1 18’211 -1.3% 919 5.0%

Célibataire, 2 enfants; 1er quartile 46’100 106 25 81 76.4% 90.6% 1 -24 0 -100.0% -24 -22.6%

Célibataire, 2 enfants; 2e quartile 70’000 2’942 26 1’547 52.6% 62.1% 26 0 2’419 -17.8% 1’024 34.8%

Célibataire, 2 enfants; 3e quartile 96’000 6’948 25 2’206 31.8% 42.4% 25 0 6’520 -6.2% 1’778 25.6%

Célibataire, 2 enfants; 95e centile 155’000 16’933 23 3’483 20.6% 26.1% 22 -1 16’793 -0.8% 3’343 19.7%

Mariés, deux revenus 40-60%, 0 enfant; 1er quartile 120’000 12’037 25 2’565 21.3% 31.5% 24 -1 11’913 -1.0% 2’441 20.3%

Mariés, deux revenus 40-60%, 0 enfant; 2e quartile 145’000 16’557 24 2’765 16.7% 27.4% 24 0 16’430 -0.8% 2’639 15.9%

Mariés, deux revenus 40-60%, 0 enfant; 3e quartile 180’000 23’304 23 3’223 13.8% 24.3% 23 0 23’177 -0.5% 3’096 13.3%

Mariés, deux revenus 40-60%, 0 enfant; 95e centile 249’900 38’269 22 3’730 9.7% 22.4% 22 0 38’141 -0.3% 3’602 9.4%

Mariés, un revenu, 2 enfants; 1er quartile 75’000 3’109 26 1’571 50.5% 58.3% 25 -1 2’383 -23.4% 845 27.2%

Mariés, un revenu, 2 enfants; 2e quartile 105’000 7’798 25 2’330 29.9% 40.3% 25 0 7’455 -4.4% 1’987 25.5%

Mariés, un revenu, 2 enfants; 3e quartile 140’000 13’509 24 3’183 23.6% 30.3% 24 0 13’370 -1.0% 3’044 22.5%

Mariés, un revenu, 2 enfants; 95e centile 220’000 29’985 24 4’253 14.2% 25.3% 24 0 29’845 -0.5% 4’113 13.7%

Mariés, deux revenus 40-60%, 2 enfants; 1e quartile 120’000 8’631 25 2’758 32.0% 35.8% 25 0 8’430 -2.3% 2’558 29.6%

Mariés, deux revenus 40-60%, 2 enfants; 2e quartile 147’400 13’234 24 3’537 26.7% 28.9% 23 -1 13’092 -1.1% 3’394 25.6%

Mariés, deux revenus 40-60%, 2 enfants; 3e quartile 185’100 20’194 23 3’330 16.5% 26.9% 23 0 20’053 -0.7% 3’189 15.8%

Mariés, deux revenus 40-60%, 2 enfants; 95e centile 270’100 38’082 23 4’793 12.6% 23.1% 23 0 37’942 -0.4% 4’653 12.2%

Célibataire, retraité; 1er quartile 23’000 1’459 26 675 46.3% 52.6% 23 -3 1’031 -29.3% 248 17.0%

Célibataire, retraité; 2e quartile 30’000 2’724 26 1’014 37.2% 40.7% 22 -4 2’134 -21.6% 424 15.6%

Célibataire, retraité; 3e quartile 49’000 6’550 24 1’192 18.2% 25.8% 24 0 6’117 -6.6% 758 11.6%

Célibataire, retraité; 95e centile 78’000 12’698 23 1’210 9.5% 21.3% 20 -3 12’439 -2.0% 951 7.5%

Mariés, retraités 70/30%; 1er quartile 65’000 7’121 25 2’162 30.4% 34.0% 25 0 6’772 -4.9% 1’812 25.4%

Mariés, retraités 70/30%; 2e quartile 72’500 8’422 25 2’289 27.2% 31.0% 25 0 8’236 -2.2% 2’103 25.0%

Mariés, retraités 70/30%; 3e quartile 80’000 9’858 25 2’553 25.9% 29.9% 25 0 9’712 -1.5% 2’407 24.4%

Mariés, retraités 70/30%; 95e centile 110’000 16’003 24 2’513 15.7% 25.0% 24 0 15’856 -0.9% 2’366 14.8%

En concubinage 50%, 0 enfant; 1er quartile 120’000 13’101 26 3’285 25.1% 35.3% 26 0 12’296 -6.1% 1’240 9.5%

En concubinage 50%, 0 enfant; 2e quartile 145’000 17’529 26 3’765 21.5% 29.6% 24 -2 16’980 -3.1% 1’608 9.2%

En concubinage 50%, 0 enfant; 3e quartile 180’000 23’934 23 4’219 17.6% 25.6% 23 0 23’432 -2.1% 1’858 7.8%

En concubinage 50%, 0 enfant; 95e centile 250’000 38’095 22 3’556 9.3% 23.1% 22 0 37’597 -1.3% 1’529 4.0%

Moyenne 2022 24.3 25.3% 33.8% 22.9 -1.3 15.9%

https://www.sv.fin.be.ch/fr/start/ueber-uns/steuerstrategie-des-kantons-bern/belastungsvergleiche/belastungsvergleich-einkommenssteuer.html
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Annexe 4 : Représentations sélectionnées de l’effet de la variante « 190 » 

Comparaison de la charge fiscale totale et en pourcentage du salaire brut avec la charge fiscale appli-

quée conformément à la loi sur les impôts du canton de Berne au 1er janvier 2024. 

 

 
 

   

Couple marié avec deux revenus, sans enfant 

Activité lucrative dépendante  

Répartition du revenu 50 : 50

LI 2024 Variante "190" Différence

Salaire brut Impôt en % Impôt en % Impôt en %

-               0 0.0 0 0.0 0 0.0 

20’000          0 0.0 0 0.0 0 0.0 

30’000          0 0.0 0 0.0 0 0.0 

35’000          0 0.0 0 0.0 0 0.0 

43’000          234 0.5 5 0.0 -229 -97.9 

50’000          1’146 2.3 542 1.1 -604 -52.7 

60’000          2’474 4.1 1’650 2.8 -824 -33.3 

65’100          3’307 5.1 2’426 3.7 -881 -26.6 

85’000          6’487 7.6 5’807 6.8 -680 -10.5 

90’000          7’251 8.1 6’720 7.5 -531 -7.3 

100’000        8’760 8.8 8’528 8.5 -232 -2.6 

125’000        12’981 10.4 12’764 10.2 -217 -1.7 
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Représentation de la courbe modifiée de la progressivité (en rouge) dans le canton de Berne : 
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Évolution de la comparaison des charges fiscales pour l’impôt sur le revenu concernant le rang, le montant de l’impôt et la différence en pourcentage 

par rapport au milieu du classement : 

 

 
 

Types de ménage Revenu brut Impôts 

cantonaux et 

communaux

Rang de 

BE en 

2022

Montant de la 

différence par 

rapport au 

milieu du 

classement 

(16e rang)

Différence en % 

par rapport au 

milieu du 

classement (16e 

rang)

Différence en % 

par rapport au 

milieu du 

classement (13e 

rang)

Rang 

avec 

V190

Δ rang 

avec 

V190

Impôts 

cantonaux et 

communaux

Réduction 

du montant 

de l'impôt de 

BE

Montant de la 

différence par 

rapport au 

milieu du 

classement 

(16e rang)

Différence en % 

par rapport au 

milieu du 

classement (16e 

rang)

Célibataire, 0 enfant; 1er quartile 43’000 3’065 26 1’139 37.2% 41.2% 23 -3 2’352 -23.2% 427 13.9%

Célibataire, 0 enfant; 2e quartile 65’100 6’977 24 1’261 18.1% 27.8% 22 -2 6’340 -9.1% 624 8.9%

Célibataire, 0 enfant; 3e quartile 85’000 10’461 23 1’462 14.0% 21.6% 22 -1 10’135 -3.1% 1’137 10.9%

Célibataire, 0 enfant; 95e centile 125’000 18’460 22 1’168 6.3% 20.6% 21 -1 18’143 -1.7% 852 4.6%

Célibataire, 2 enfants; 1er quartile 46’100 106 25 81 76.4% 90.6% 1 -24 0 -100.0% -24 -22.6%

Célibataire, 2 enfants; 2e quartile 70’000 2’942 26 1’547 52.6% 62.1% 25 -1 2’314 -21.4% 919 31.2%

Célibataire, 2 enfants; 3e quartile 96’000 6’948 25 2’206 31.8% 42.4% 25 0 6’357 -8.5% 1’616 23.3%

Célibataire, 2 enfants; 95e centile 155’000 16’933 23 3’483 20.6% 26.1% 22 -1 16’722 -1.2% 3’272 19.3%

Mariés, deux revenus 40-60%, 0 enfant; 1er quartile 120’000 12’037 25 2’565 21.3% 31.5% 24 -1 11’849 -1.6% 2’377 19.8%

Mariés, deux revenus 40-60%, 0 enfant; 2e quartile 145’000 16’557 24 2’765 16.7% 27.4% 23 -1 16’366 -1.2% 2’574 15.5%

Mariés, deux revenus 40-60%, 0 enfant; 3e quartile 180’000 23’304 23 3’223 13.8% 24.3% 23 0 23’112 -0.8% 3’031 13.0%

Mariés, deux revenus 40-60%, 0 enfant; 95e centile 249’900 38’269 22 3’730 9.7% 22.4% 22 0 38’075 -0.5% 3’536 9.2%

Mariés, un revenu, 2 enfants; 1er quartile 75’000 3’109 26 1’571 50.5% 58.3% 22 -4 2’192 -29.5% 654 21.1%

Mariés, un revenu, 2 enfants; 2e quartile 105’000 7’798 25 2’330 29.9% 40.3% 25 0 7’204 -7.6% 1’736 22.3%

Mariés, un revenu, 2 enfants; 3e quartile 140’000 13’509 24 3’183 23.6% 30.3% 24 0 13’299 -1.6% 2’973 22.0%

Mariés, un revenu, 2 enfants; 95e centile 220’000 29’985 24 4’253 14.2% 25.3% 24 0 29’774 -0.7% 4’042 13.5%

Mariés, deux revenus 40-60%, 2 enfants; 1e quartile 120’000 8’631 25 2’758 32.0% 35.8% 23 -2 8’175 -5.3% 2’303 26.7%

Mariés, deux revenus 40-60%, 2 enfants; 2e quartile 147’400 13’234 24 3’537 26.7% 28.9% 23 -1 13’019 -1.6% 3’322 25.1%

Mariés, deux revenus 40-60%, 2 enfants; 3e quartile 185’100 20’194 23 3’330 16.5% 26.9% 23 0 19’980 -1.1% 3’116 15.4%

Mariés, deux revenus 40-60%, 2 enfants; 95e centile 270’100 38’082 23 4’793 12.6% 23.1% 23 0 37’871 -0.6% 4’582 12.0%

Célibataire, retraité; 1er quartile 23’000 1’459 26 675 46.3% 52.6% 21 -5 907 -37.8% 124 8.5%

Célibataire, retraité; 2e quartile 30’000 2’724 26 1’014 37.2% 40.7% 21 -5 2’000 -26.6% 290 10.7%

Célibataire, retraité; 3e quartile 49’000 6’550 24 1’192 18.2% 25.8% 20 -4 5’837 -10.9% 479 7.3%

Célibataire, retraité; 95e centile 78’000 12’698 23 1’210 9.5% 21.3% 19 -4 12’369 -2.6% 881 6.9%

Mariés, retraités 70/30%; 1er quartile 65’000 7’121 25 2’162 30.4% 34.0% 25 0 6’511 -8.6% 1’551 21.8%

Mariés, retraités 70/30%; 2e quartile 72’500 8’422 25 2’289 27.2% 31.0% 25 0 8’106 -3.8% 1’973 23.4%

Mariés, retraités 70/30%; 3e quartile 80’000 9’858 25 2’553 25.9% 29.9% 25 0 9’638 -2.2% 2’333 23.7%

Mariés, retraités 70/30%; 95e centile 110’000 16’003 24 2’513 15.7% 25.0% 24 0 15’782 -1.4% 2’292 14.3%

En concubinage 50%, 0 enfant; 1er quartile 120’000 13’101 26 3’285 25.1% 35.3% 24 -2 11’757 -10.3% 971 7.4%

En concubinage 50%, 0 enfant; 2e quartile 145’000 17’529 26 3’765 21.5% 29.6% 24 -2 16’715 -4.6% 1’475 8.4%

En concubinage 50%, 0 enfant; 3e quartile 180’000 23’934 23 4’219 17.6% 25.6% 23 0 23’296 -2.7% 1’790 7.5%

En concubinage 50%, 0 enfant; 95e centile 250’000 38’095 22 3’556 9.3% 23.1% 22 0 37’463 -1.7% 1’462 3.8%

Moyenne 2022 24.3 25.3% 33.8% 22.3 -2.0 14.0%

https://www.sv.fin.be.ch/fr/start/ueber-uns/steuerstrategie-des-kantons-bern/belastungsvergleiche/belastungsvergleich-einkommenssteuer.html
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